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DEUXIEME SECTION

ASSOCIATIONS ET MOUVEMENTS D'USAGERS
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CHAPITRE 1 : MOUVEMENT DK CONSOMMATEURS ET SECURITE
AUTOMOBILE.

L'automobile est pour les consommateurs un pro-
duit comme un autre. Il était donc normal que les mouvements de
consommateurs abordent cette question. Ils l'ont fait d'une ma-
nière générale sur les questions juridiques ou économiques, con-
trats d'achat, d'assurance, régularité du marché de l'occasion,
litiges de toutes natures. Ils l'ont fait d'une manière plus
spécifique concernant la sécurité des véhicules et accessoires
divers disponibles sur le marché.

Nous nous sommes appuyés dans cette analyse sur
les deux principaux organismes, c'est-à-dire l'institut National
de la Consommation et l'Union Fédérale des Consommateurs. Si le
cas de l'U.F.Ç. semble bien coïncider avec le projet de ce chapi-
tre, il s'agit en effet d'un organisme d'usagers, cela est moins
évident pour l'INC qui est un établissement public. Nous avons
néanmoins choisi d'articuler ce chapitre sur l'INC parce qu'il
bénéficie à travers ses publications d'une large audience auprès
du public et que ses statuts prévoient qu'il doit être au servi-
ce des organisations de consommateurs.

1. CONSTITUTION DU MOUVEMENT CONSOMMATEUR.

s Le mouvement consommateur est composé, depuis de
nombreuses années, d'un grand nombre d'organisations parfois
liées à des partis politiques ou à des syndicats. Une des or-
ganisations que nous avons choisi d'analyser, l'Union Fédéra-
le des Consommateurs, est un organe indépendant composé d'une
structure fédérale largement mandatée par un réseau d'unions
locales actives et disposant d'un moyen d'expression de gran̂ -
de diffusion. L'institut National de la Consommation, dont nous
nous servirons également pour les raisons déjà énoncées, par-
ticipe de manière assez semblable à la définition des repré-
sentations de ce que l'on pourrait appeler les produits de sé-
curité automobile.
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1.1. L'Union Fédérale des Consommateurs.

C'est au départ un club de réflexion, construit
un peu sur le modèle des clubs politiques, qui a vu le jour
au début des années cinquante. Il était animé par des hauts
fonctionnaires du Ministère de l'Economie et des Finances,
et du Commissariat au Plan. Ces hauts fonctionnaires, dans
l'esprit qui présidait au fonctionnement des premiers Plans,
se proposaient d'établir un mode de concertation entre pro-
ducteurs et consommateurs.

Le club s'est transformé en une Union Fédérale des
Consommateurs. Le conseil d'administration comprenait essen-
tiellement des associations familiales et des syndicats.
L'Union a bientôt créé une revue qui fut pendant de nom<-
breuses années assez confidentielle. L'objectif de cette re-
vue était la diffusion de tests comparatifs, sur le modèle
existant déjà aux Etats-Unis et en Grande Bretagne. L'Union
a connu un développement d'une ampleur certaine au début des
années 70, en association et avec l'appui financier des con-
sommateurs belges, association qui fut rompue après quel-
ques années.

L'Union est aujourd'hui une association de la loi
de 1901, qui fédère des unions locales et départementales
ayant comme objectif commun la défense des intérêts des
consommateurs.

1.2. L'institut National de la Consommation.

Il a été créé en 1968. C'est un établissement pu-
blic à caractère administratif, doté de l'autonomie finan-
cière et de la personnalité morale, et dont la création ré-
sulte d'une loi adoptée en 1966. Les ressources de l'insti-
tut proviennent pour partie d'une subvention et pour le
reste,de la vente de ses publications. Le ministère de tu-
telle, Ministère des Finances, nomme le directeur de l'Ins-
titut, et un commissaire du gouvernement qui assiste au
Conseil d'Administration avec droit de veto. Ce Conseil
d'Administration comprend des représentants des consomma-
teurs, des professionnels et de l'administration. Les re-
présentants des consommateurs y sont majoritaires.

L'objectif originel a été de mettre à la disposi-
tion des organisations de consommateurs un outil technique
en mesure de pratiquer des recherches sur la consommation.
Cet objectif se distingue en trois missions. Celle, tout
d'abord, de centre d'essais ou d'examens de laboratoire.
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Ensuite, de structure d'information, destinée à diffuser le
résultat des essais et examens, ou à produire des informa*
tions sur la qualité des produits. Enfin, de protection des
consommateurs, en réalisant des études juridiques et en ré-
pondant aux demandes de renseignements.

2. MODES D'ACTION, ACTIVITES ET RAPPORTS AU PUBLIC ET/OU AUX
ADHERENTS.

L'INC déploie des activités répondant aux missions
qui lui ont été confiées. Il pratique régulièrement des tests
de produits, généralement sous forme de tests comparatifs con-
sistant à établir un tableau des caractéristiques respectives
d'une série d'articles semblables de marques différentes, ce
tableau vise en général à distinguer les articles qui ne sont
pas satisfaisants au regard des critères du test, et ceux dont
le rapport qualité/prix est bon. Il assure le fonctionnement
d'un service aux consommateurs, en répondant aux questions
et en fournissant des conseils. Les consultations portent es-
sentiellement sur les problèmes juridiques. Il contribue à
l'information des consommateurs en publiant notamment une re-
vue mensuelle dont le titre est "50 millions de consommateurs','
diffusée en 1980 à environ 350.000 exemplaires par mois, et
dans laquelle paraissent les résultats des tests comparatifs,
des articles et informations diverses sur les problèmes de
consommation. Cette revue ne comporte pas de publicité,

Un autre support d'information est utilisé par
l'INC, il s'agit d'émissions télévisées, dont l'existence
est inscrite au cahier des charges des deux premières chaines
de télévision nationales. Les émissions ont lieu pendant six
minutes le samedi sur la première chaine, et trois fois deux
minutes sur la seconde chaine. La réalisation est à la charge
de l'INC, ainsi que les temps d'antenne sur une base tarifai-
re réduite par rapport au coût des passages publicitaires•
Le contenu des émissions reprend généralement en images le
contenu d'articles développés dans la revue. Il existe une
autre publication hebdomadaire destinée aux militants de la
consommation, permanents ou professionnels, tirée à environ
5.000 exemplaires, "Consommateurs Actualité".

Dans le cas de l'Union Fédérale des Consommateurs,
et bien que les moyens de diffusion présentent des résultats
assez semblables, l'état d'esprit est fondamentalement diffé-
rent puisque l'Union se veut directement un groupe de pres-
sion, une sorte de contre pouvoir face aux producteurs, aux
distributeurs et aux pouvoirs publics. L'Union dispose de
deux niveaux d'action.
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Au premier il s'agit d'utiliser les médias, qu'ils
soient propres oii non, de façon à créer une pression sur l'in-
formation. Au second niveau apparaît le mouvement militant qui
se compose de A5 à 50.000 adhérents regroupés dans des unions.
Ce mouvement militant, différence fondamentale avec l'̂ INC,
produit lui-même et d'une façon la plupart du temps autonome,
des actions spécifiques, édite des bulletins d'information,
reçoit et conseille les consommateurs locaux, diffuse des
tracts et procède à des affichages.

La structure fédérale est constituée par des per^
sonnels permanents, et fournit une aide technique aux unions
.locales, qui elles, sont composées de bénévoles. Le personnel
permanent est d'environ 55 journalistes et personnels techni^-
ques, parfois renforcés par des bénévoles. L'Union fédère la
plupart des départements puisque si en 1975 le mouvement com-
portait 30 unions locales et environ 7.000 adhérents, en 1980
le nombre est passé à 175 unions et 50.000 adhérents.

L'instrument principal de diffusion de l'UFC est
la revue "Que choisir ?", dont le tirage est d'environ
340.000 exemplaires. Sur ce total il y a environ 220.000 abon-
nés le reste étant diffusé dans les kiosques.

L'Union produit également trois numéros spéciaux
par an sur des thèmes uniques et diffusés à environ 200,000
exemplaires. Un mini guide des colorants et un livre sur l'a-
limentation ont été édités, Le produit de la vente de la re-r
vue fournit l'essentiel du financement de l'Union Fédérale,
les subventions reçues en 1979 ne représentaient que 1 % du
budget.

Si les moyens d'action de l'UFC apparaissent
assez clairement, on peut par contre se demander si l'iNC se
résume uniquement à la seule publication de sa revue. En fait
l'Institut National de la Consommation siège dans des orga-
nismes tels que l'association française de normalisation
(AFNOR), En effet, un des rares moyens d'action de l'iNC est
de contribuer à la mise au point de normes. Cet état de fait
s'explique par le statut de l'institut. Il ne dispose d'aucun
moyen d'action coercitive. Contrôlé par l'Etat et au service
de l'ensemble des organisations de consommateurs, l'institut
se tient à un rôle d'informateur et ne peut envisager d'aller
en justice par exemple.

Par contre, l'iNC ayant constitué un dossier sur
tel problème particulier peut convaincre des organisations
de consommateurs de poursuivre l'affaire. Cela ne résoud pas
pour autant le problème automatiquement, car les associations
de consommateurs, même convaincues du bien fondé du dossier,
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ne disposent pas nécessairement des moyens financiers indis-
pensables à une action en justice. Lorsqu'un gros problème de
sécurité se présente la stratégie de l'INC est plutôt de don~
ner beaucoup de relief à l'affaire, de "faire du battage", de
façon à mettre les pouvoirs publics au pied du mur, en faisant
savoir que c'est leur responsabilité d'enlever le produit in-
criminé du marché. Il est cependant évident que si cette pres-
sion par le biais de l'opinion n'est pas suivie d'effet,
l'institut reste sans pouvoir, et le produit supposé dange-
reux lui, reste sur le marché.

Un autre moyen d'action non négligeable est la
publication des essais comparatifs. Ceux-ci ont souvent une
action sur le marché. En effet, lorsque par exemple l'insti-
tut publie dans sa revue un essai comparatif portant sur les
sièges pour enfants, dans lequel il est dit que tel harnais
nommément désigné, non conforme aux normes d'homologation
devrait être retiré du marché ou au contraire que tel autre
présente un bon rapport qualité/prix, l'effet sur les ventes
est sensible.

Il y a une régulation par la demande. Ce type
d'action pose deux problèmes, c'est la responsabilité que
cela implique et la durée des effets. La responsabilité est
référée aux éventuelles conséquences en termes d'emplois que
peut entraîner la déclaration, au sujet de tel produit, "doit
être retiré du marché". Il faut être tout à fait sûr de soi.
Par ailleurs, les effets en termes de marché ne sont pas né-
cessairement durables, encore moins définitivement acquis.
C'est ainsi qu'un essai comparatif sur les casques motos, ré-
pété à quelques années de distance, a révélé que la plus ré-
cente série de produits comportait les mêmes défauts que la
précédente.

Les rapports avec le public apparaissent par
l'existence des supports d'information que sont les revues
ou les émissions télévisées. Ces relations s'établissent de
deux manières : soit par le biais du courrier des lecteurs,
soit par l'intermédiaire des consultations juridiques. Dans
l'ensemble des sujets abordés dans ces deux cadres, celui de
l'automobile n'est pas fréquent.

L'essentiel des interventions ou consultations
référant au domaine de l'automobile, porte sur les questions
d'achat ou de vente, sur les litiges avec des garagistes à
propos de réparations, des difficultés d'application de ga-
ranties et sur les assurances.
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3. PRODUIT SECURITE ET POLITIQUE DES CONSOMMATEURS.

Plusieurs essais comparatifs de véhicules légers
ont été pratiqués. Ils ont porté essentiellement sur l'aspect
utilitaire des véhicules, et ne s'intéressent pas aux dimen-
sions de prestige ou affectives liées à l'automobile. Il faut
noter qu'un problème sérieux est posé concernant les tests de
véhicules, c'est celui du coût des essais. En effet, les
moyens que les consommateurs peuvent mobiliser ne leur permet-
tent pas d'évaluer les qualités des véhicules en matière de
sécurité passive, ce genre d'essais requérant des infrastruc-
tures et des personnels spécialisés ainsi que le sacrifice de
produits unitairement coûteux. Seules les qualités relevant
de la sécurité active peuvent être abordées.

Les problèmes de coût financier des essais peu-
vent apparaître également lorsque les essais eux-mêmes se
révèlent longs et complexes. C'est ainsi le cas d'un essai
comparatif en cours sur les pneus dont le budget actuel dépas-
se les plafonds habituels avant d'avoir abouti à des conclu-
sions certaines.

L'orientation dans le choix des thèmes et des
essais dépend beaucoup du contact avec les lecteurs de la re-
vue. L'institut par exemple trouve, pour une bonne partie,
ses ressources dans la vente de la revue, le chiffre des ven-
tes de celle-ci est un critère important déterminant la poli-
tique de la revue. En ce sens, le courrier des lecteurs fonc-
tionne un peu comme un baromètre. C'est ainsi qu'un article,
de type reportage, sur les recherches menées par les labora-
toires publics et privés pour améliorer la sécurité secondaire
des véhicules n'a rencontré que peu d'échos. Par contre, les
réactions des lecteurs sont plus nombreuses lorsqu'il est
question d'accessoires relevant de problèmes de sécurité tels
que pare-brises, ceintures, sièges pour enfants, qui font
l'objet de demandes de renseignements complémentaires.

En ce qui concerne le domaine de la sécurité pas-
sive, l'INC est frappé par le faible nombre de normes exis-
tantes, plus exactement par l'existence de normes fragmentai-
res, qui ne portent pas sur la résistance globale par exemple
en cas de choc frontal. L'Institut ne souhaite pas la promul-
gation de normes irrationnelles, mais un effort plus grand
paraît possible comme par exemple dans le cas des chocs laté-
raux.
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En ce qui concerne les positions générales on peut
noter que 1'INC n'est pas pour ni contre l'usage de l'automo-
bile privée, que ce soit au détriment ou au profit des trans-
ports collectifs par exemple. L'automobile est abordée exclu-
sivement de manière utilitaire, et l'usage des différents mo-
des de transport conçu dans une optique complémentaire. Ces
idées furent en particulier développées dans un article in-
titulé "Vivre sans sa voiture" qui envisageait les alternati-
ves économiques permettant de satisfaire une consommation
donnée de déplacements.

Du côté de l'Union Fédérale des Consommateurs,
on est plus favorable â une politique de priorité aux trans-
ports en commun. La voiture existe et bien sûr il faut l'amé-
liorer, mais on est en face d'une mauvaise utilisation de
celle-ci surtout en ville.

Les responsables de l'UFC estiment que la plupart
du temps les problèmes de sécurité automobile sont pensés en
termes de comportements individuels et pratiquement jamais en
termes de qualité des produits. Or, selon eux, de la bonne
ou mauvaise conception d'un produit peut naître l'insécurité
sur la route. Ainsi également de la qualité des routes, il
suffirait que les compagnies d'assurance consacrent 1 % de
leur chiffre d'affaires pour faire disparaître les points
noirs, mais celles-ci sont, pour l'Union Fédérale, plus in-
téressées à augmenter les primes qu'à réduire le nombre des
accidents.

Le conducteur est responsable sur la route, mais
l'UFC exige qu'on lui donne la possibilité d'avoir un maté-
riel correct. L'accent est toujours mis sur la responsabilité
individuelle, appuyée par des campagnes de publicité, mais il
ne suffit pas de donner des conseils et l'Union fédérale es-
time que ni les pouvoirs publics ni les constructeurs ne pren-
nent leurs responsabilités, et cite en exemple l'affaire des
pneus Kléber à propos de laquelle tout le monde se défile pour
ne pas prendre de décision contraire à certains intérêts éco-
nomiques .

L'UFC va plus loin en déplorant qu'il n'existe
pas de service public de sécurité comme il y en a aux Etats-
Unis. Le problème est éparpillé en de multiples organismes.

Pour l'UFC, les problèmes de sécurité relèvent
également d'une politique d'information, non pas celle propo-
sée par les campagnes de sécurité routière qui lui paraissent
secondaires, mais sur la nature des problèmes de sécurité.
Ainsi, la plupart du temps, les consommateurs estiment naïve-
ment que les produits sont sûrs, la preuve étant qu'ils sont
en vente. Par conséquent, lorsqu'ils rencontrent un problème
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de sécurité ils ne songent pas à incriminer la conception du
produit, tendance spontanée que doit tendre à renverser l'in-
formation à fournir à ces consommateurs.

4. INCARNATION DE LA SECURITE ET LUTTES CONTRE LES PRODUCTEURS
ET/OU L'ETAT.

Ainsi que le soulignent les responsables de l'UFC,
la qualité des produits mis sur le marché en ce qui concerne
la sécurité semble aller de soi. Les consommateurs conçoivent
difficilement qu'un casque ne remplisse son rôle que de façon
non satisfaisante ou encore qu'un extincteur de véhicule soit
inefficace voire même pratiquement impossible à manipuler.
Il en est d'ailleurs de même des services touchant à la sécu-
rité comme la réparation automobile, .

Les organismes de consommateurs contribuent petit
à petit à la concrétisation du champ particulier de la quali-
té des produits en créant un véritable corpus d'objets, de
questions, de tests, de diagnostics et en élaborant au fur et
à mesure une sorte de cahier des charges des exigences minima-
les ou des recommandations utiles.

Mais établir un diagnostic sur la qualité des pro-
duits c'est immédiatement apparaître face aux producteurs.
Ce face à face semble se résoudre souvent par des négocia*-
tions relativement amiables, quelquefois par des pressions
transmises par des effets de marché. Et plus rarement on
assiste à une véritable lutte, c'est surtout vrai pour l'UFC,.
contre les producteurs par l'usage du boycottage ou de l'ac-
tion en justice.

4.1. Accessoires de sécurité et sécurité accessoire.

Une part importante du corpus construit par les
associations de consommateurs se compose d'éléments, soit
optionnels, soit rajoutés sur les automobiles, qu'il s'agis-
se de répondre à des besoins particuliers (sièges pour.en-
fants), à des dangers dont la probabilité d'occurence est
très faible (extincteurs), à des surcroits de précaution
(feu arrière de brouillard).
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Un article (50 M*, oct. 1975), qui fit quelque
bruit, décrivant un essai comparatif de casques moto, indi-
quait que dans l'ensemble, les casques testés apportaient
une mauvaise protection. Les conclusions tirées concernent
d'une part la nécessité du retrait du marché de certains
modèles, d'autre part l'insuffisance de la norme N.F. ré-
glementant les qualités minimum des casques, et réclament
une révision de cette norme.

Un essai comparatif (50 M, juin 1976) des sièges
autos pour bébés, porte encore un diagnostic d'ensemble
sévère, puisqu'ils sont reconnus peu pratiques, mal conçus
et même dangereux. L'article réclame l'établissement d'un
cahier des charges définissant des seuils de performance
pour les sièges autos pour bébés, qui seraient imposés aux
fabricants.

La question du feu rouge arrière de brouillard
(50 M, février 1978) a été abordée, question délicate puis-
que cet accessoire qui à priori peut contribuer à accroître
la sûreté de la circulation n'est en effet pas obligatoire
en France alors qu'il l'est dans divers pays voisins. Il
est seulement autorisé moyennant certaines prescriptions
de positionnement ou de signalisation de fonctionnement.
L'article dénonce, à propos du problème de la non-obliga-
tion d'usage d'un tel feu, l'interférence entre la prise
en compte d'impératifs de sécurité et les élections(législa-
tives)et l'incidence que le surcoût dû à l'équipement de
cet accessoire aurait sur le prix de vente des voitures.

L'INC a interrogé à ce sujet la Direction des Rou-
tes et rapporte sa réponse. Les arguments en sont que si un
tel feu peut ne pas être inutile son efficacité n'est pas
pour autant prouvée, et par ailleurs que les accidents se
produisent surtout parce que les automobilistes ne ralen-
tissent pas lorsque les conditions de circulation se dété-
riorent, fait sur lequel le feu arrière de brouillard n'au-
rait pas d'effet. Néanmoins l'iNC recommande l'usage du
feu, affirmant qu'il est utile si l'on s'en sert à bon es-
cient.

Ici et par la suite, 50 millions de consommateurs, revue
mensuelle de l'Institut National de la Consommation.
De même, Q.C., Que Choisir ?, revue de l'Union Fédérale
des Consommateurs.



106

Le compte rendu d'un test comparatif effectué sur
les extincteurs de voiture (50 M, avril 1979) est particu-
lièrement affligeant. Les résultats du test peuvent en ef-
fet se résumer ainsi : médiocrité générale de l'échantillon
assez représentatif du marché. Le compte rendu conclut à la
nécessité de l'établissement d'une nouvelle norme spécifi-
que obligatoire.

A propos de la publication du livre de Monsieur
Jérôme Spycket, intitulé "La ceinture qui tue", un article
dont le titre est "c'est la voiture qui tue" porte une con-
tradiction nette aux thèses du livre, contradiction appuyée
sur un test de ceintures à enrouleurs satisfaisant. En con-
clusion on insiste vivement pour qu'il ne soit pas fait
d'économies sur la sécurité, et on conseille de changer les
ceintures d'un véhicule après tout accident sérieux, de pro-
céder constamment à un réglage correct de la tension des
ceintures sans enrouleur, et de toujours porter la ceinture.

4.2. Contrôle technique et qualité des voitures.

Plusieurs essais comparatifs de véhicules ont été
publiés (50 M, novembre 1973, février 1978, Q.C. mai 1976).
Les véhicules sont dans l'ensemble appréciés sous trois as-
pects, les performances techniques, la sécurité et le prix.
La rubrique sécurité se scinde elle même en trois points
qui sont le freinage, les capacités de dépassement et la
tenue de route. Les essais publiés dans "50 millions de
consommateurs" ont été réalisés par l'organisme anglais
"Consumer's association" à qui ils ont été rachetés. Si le
premier test avait été assez réservé sur les qualités de
sécurité des modèles essayés, puisqu'il concluait par des
critiques importantes, par contre dans le second test aucu-
ne appréciation n'apparaît au niveau des conclusions, sans
qu'on sache s'il s'agit d'une amélioration des modèles de
véhicules ou d'une difficulté réelle à évaluer un facteur
sécurité d'un modèle donné.

Le test paru sous les couleurs de "Que choisir?"
a également été réalisé en Angleterre pour plusieurs orga-
nisations européennes. Les éléments testés furent l'inflam-
mabilitê et la protection électrique en cas d'incendie, la
tenue de route, la visibilité, la souplesse du moteur et
sa nervosité pour les situations de dépassement, la sécu-
rité de l'habitacle et le freinage.
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Sous le titre "Entretenir la sécurité" (50 M,
avril 1979) c'est le problème du contrôle technique des vé-
hicules qui est traité. Si les véhicules neufs sont dans un
état satisfaisant il n'en est pas de même après quelques
années d'usage. L'INC a relevé que les principaux points
délicats concernent le sous-gonflage des pneus, l'éclairage
défectueux, les gros défauts de freinage, la direction flot-
tante, la corrosion généralisée et les accessoires usés
(ceintures, essuies-glaces, lave-glace, klaxon . . . ) .

En conclusion l'article constate que les automo-
bilistes ne sont pas assez soucieux d'un minimum de sécuri-
té, et que l'on trouve trop d'anomalies malgré les protoco-
les d'entretien prévus et effectués en principe par les
garages. Ce dernier point aborde le devoir de conseil des
garagistes. Comme solution l'article s'interroge sur l'op-
portunité de rendre obligatoire le contrôle technique des
véhicules. Devant les complications apparentes que pose-
rait une telle mesure, l'article exprime son intérêt pour
une formule consistant à rendre obligatoire l'expertise des
véhicules d'occasion. Interrogé sur ce sujet, le secrétaire
du comité interministériel de sécurité routière souligne
que le mauvais état des véhicules n'est pas une cause ma--
jeure d'accidents, puisque celui-ci ne serait incriminé que
dans 2 % des accidents, II ajoute que l'instauration d'un
dispositif de contrôle obligatoire de l'état technique des
véhicules supposerait des investissements considérables et
qu'en l'état actuel il préfère faire porter ses efforts sur
des points plus prioritaires, tels que l'alcool au volant,
sans toutefois négliger le problème en encourageant par
exemple les contrôles volontaires. Il compte également,
comme solution d'avenir, sur l'installation à bord des véhi-
cules de systèmes de détection automatique de défaillances.

4.3, Service sécurité.

Dans plusieurs articles c'est le service de la
sécurité qui est mis en cause. Ainsi sous le titre "Le veau
d'or" (Q.C. , juin 1976) faisant une sorte de bilan de l'au-
tomobile, la mise en option de la sécurité est dénoncée.
Les auteurs rappellent par exemple qu'une directive de la
Communauté Economique Européenne recommande l'usage des pa-
re-brises en verre feuilleté, recommandation qui n'est pas
suivie par tous les pays membres. L'analyse donnée est que
la relégation du pare-brise en verre feuilleté au domaine
des options est une opération économique plus rentable que
de fournir cet élément directement monté sur les modèles
de base. De même lorsqu'il s'agit du contrôle technique
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des véhicules, l'article dénonce la non-application par la
France d'une directive CEE, pour l'UFC il s'agit d'énormes
intérêts économiques dont beaucoup voudraient profiter, la
sécurité elle même y faisant figure de parente pauvre.

Dans une autre livraison (Q.C, février 1978) c'est
le thème général de l'insécurité routière qui est abordé.
La revue reproche aux pouvoirs publics de pratiquer une po-
litique incohérente de gestion de la circulation qui s'a-
charne sur les conducteurs alors que la charge de l'état
est d'abord de rendre les routes plus sûres. L'exemple amé-
ricain est mis en avant à travers la législation de 1965 et
on cite en exemple les campagnes de rappel effectuées par
les constructeurs américains lorsque des défaillances d'or-
ganes eurent été constatées sur leurs modèles. La situation
française est caractérisée par le constat que les construc-
teurs y font la loi. Ainsi, le monopole de l'UTAC en matiè-
re d'homologation contraint de s'en remettre à la sagesse
des constructeurs, sagesse en réalité soumise à la loi de
l'exportation. L'article insiste sur la nécessité du con-i-
trôle technique des véhicules. Des conseils de sécurité
sont formulés, ils portent sur les bandes d'arrêt d'urgence
des autoroutes, le renversement des poids lourds, la régle-
mentation du taux d'alcoolémie et la circulation des cara-
vanes, et réclament la pratique de test de freinage sur les
véhicules en cours d'usage. L'article réclame encore la res-
titution de la ville aux piétons, la signalisation et la
protection des passages pour piétons, l'accroissement de
l'effort pour la protection des cyclistes, la condamnation
de la conduite en état d'ivresse. La conclusion de l'arti-
cle est un commentaire d'une déclaration du Président de la
République,

I es VŒUX du Président de la République exprimés
au Conseil.des ministres du 16 novembre étaient de
ramener le nombre de tués sur nos routes à 10 000.

Cet objectif n'est pas irréaliste, à deux1 conditions :
1) mettre sur pied, et tout de suite, un organisme

responsable ayant les moyens financiers et législatifs de
faire appliquer une politique cohérente de sécurité rou-
tière. Cet organisme étant parfaitement indépendant de?
divers groupes de pressions, constructeurs, compagnies
d'assurances, fabricants.

2) associer dans chaque commune les représentants
de tous les usagers : c'est avec eux que doit s'élaborer
cette politique. Il faut que cesse cette crainte qu'ont
les pouvoirs publics d'engager le dialogue avec les asso-
ciations. Il faut ausfi lever les secrets grands et petits
qui entourent ce sujet. Enfin, il faut admettre que les
représentants d'usagers ont le droit de participer effec-
tivement aux prises de décisions.

Nos Unions Locales peuvent être le moteur de cette
politique. C'est à vous lecteurs de les encourager.
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Encore un article (50 M, avril 1980) qui prend
pour cible un service, celui offert par la Prévention Rou-
tière.

SÉCURITÉ AUTO

Le prix du salut
Que la Prévention Routière offre ses con-
seils aux automobilistes, soit. Mais qu'elle
leur propose d'acheter des indulgences en
adhérant à « l'Ordre du Conducteur », voilà
qui peut surprendre et nous ramène au
temps des privilèges. Ce qui est contraire à
l'esprit de la Constitution qui. rend chaque
citoyen égal devant la loi.
Les tracts publicitaires ditribués dans les
boîtes à lettres par la Prévention Routière -
ainsi que nous le signale M. M. du Mesnil-
St-Denis -, ne manquent ni d'arguments ni
de saveur.
Voyons plutôt: information «personnelle et
gratuite », grâce à « P.R. Service », pour
tous les problèmes de sécurité routière, le
budget automobile, l'art d'éviter les contra-
ventions et même de plaider devant le tri-
bunal, en matière d'excès de vitesse.
Oui, mais. Pour devenir membre de la Pré-
vention Routière, et donc, pour bénéficier
de ses conseils, il faut lui adresser une
«aidefinancière»: 80 F, 110 F ou 130 F,
au choix du client.

Est-ce bien là une information gratuite?
Cela semble plutôt être le prix des indul-
gences que l'on peut acheter auprès d'un
organisme reconnu d'utilité publique (même
si le prix de l'abonnement à la revue de la
P.R. est compris dedans).
Car, moyennant cette obole, <r vous rece-
vrez votre sigle de pare-brise et votre titre
personnel « P.R. Service », qui fera de vous
un automobiliste privilégié ».
« Ce n 'est pas un hasard, poursuit le tract,
si nos adhérants ont en moyenne moins
d'accidents et de contraventions que l'en-
semble des usagers. » Mais il y a mieux,
comme garantie : le bulletin d'adhésion per-
met de postuler la palme de l'Ordre du
Conducteur. «• Cette distinction plaidera
en votre faveur en cas de contrôle ou d'in-
fraction. »
Suit le formulaire qui sert à recruter les
meilleurs conducteurs.
Non seulement la P.R. vend ses conseils
au plus offrant, mais elle incite le public à
penser qu'on peut acheter des passe-droits
devant la police ou la justice. Est-ce qu'elle
prend aussi les automobilistes pour des pi-
geons, avec ses palmes ?

4.4. Un exemple de lutte.

L'affaire Kléber - U.F.C.

En novembre 1979 parait un premier article dans
Que Choisir ? qui parle des pneumatiques. Il déplore qu'il
n'existe aucune statistique sérieuse sur les accidents de
pneumatiques ni qu'aucune enquête sérieuse ne soit engagée
en cas d'accident grave. Face à ce type d'accident, les
consommateurs se trouvent parfaitement isolés. Un système
de petites annonces dans le journal permet le regroupement
dos plaintes. Bientôt on estime que la cote d'alerte est
dépassée puisque, après insertion dans deux numéros succes-
sifs, reviennent sept doléances concernant des pneus divers
contre 300 plaintes portant sur les pneus Kléber V 12.
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L'Union Fédérale estime alors qu'il y a-matière à
remettre en cause la fabrication. Elle procède alors â des
démarches auprès des pouvoirs publics, Ministère de l'Eco-
nomie, demandant le retrait du marché des pneus V 10 et V
12. Le Ministère déclenche alors une procédure d'enquête
confiée au Laboratoire National d'Essai. Une autre action
est entamée auprès de la société Kléber-Colombes qui refuse
les hypothèses concernant les supposés défauts de sa pro-
duction.

L'U.F.C. décide alors d'entamer une action judi-
ciaire en portant plainte contre X pour homicide involon<-
taire et non assistance à personne en danger, et en soute-
nant les actions individuelles de consommateurs s'estimant
lésés. Pour Que Choisir ?, il s'agit d'identifier la pro*-
duction défectueuse et de retirer tous les pneus douteux.

La société Kléber-Colombes accuse les consomma-
teurs de mauvaise foi, d'exagération, les poursuit en dif-
famation et réclame des dommages et intérêts. Le Ministère
de l'Industrie publie un communiqué indiquant que la procé-
dure de retrait d'urgence ne serait pas appliquée, compte
tenu des éléments fournis, et ceci, selon la revue, avant
même d'avoir consulté le dossier réuni par Que Choisir ?

L'article se termine sur deux exigences : l'une
réclame que "dans le domaine de la sécurité, on cesse de
jouer avec nos vies, au nom des intérêts sociaux ou écono-
miques.vus à court terme" ; l'autre demande la création
d'une banque de données de sécurité sur ordinateur, avec
obligation pour les garages, les hôpitaux, les médecins,
les assureurs, de lui fournir des données directement et
immédiatement exploitables sur les circonstances d'acci-
dents, les produits et les marques suspects. Là aussi les
consommateurs s'appuient sur un système fonctionnant déjà
aux U.S.A.

Les automobilistes équipés de pneus V 10 ou V 12
se voient conseiller de rouler à vitesse réduite, de procé-
der à des vérifications du gonflage et de l'apparence, et
en cas d'éclatement de prévenir la revue.

Dans le numéro suivant (QC, décembre 1979) l'af<T
faire franchit un nouveau pas. L'Union Fédérale recommande
aux possesseurs des pneus suspects, s'ils le peuvent, d'en
changer, sinon de multiplier la surveillance, et aux ache-
teurs de voitures neuves de refuser à la commande l'équipe-
ment en pneus V 12. Environ 600 cas d'éclatement ont été
signalés à la revue.
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La contre-attaque de la société Kléber a eu lieu
déjà en novembre puisque la publication s'est vue imposer
par la justice une modification de la couverture du numéro
de novembre, ce qui a entraîné un retard de huit jours de
la parution. Ensuite, la société prépare une sorte de dé-
monstration faite par des pilotes de course, et enfin elle
propose des remises ou même l'échange des pneus défectueux.

Au mois de janvier 1980 a lieu l'opération vérité
montée par la société Kléber, opération aboutissant à la
mise en accusation du facteur humain dans les accidents
produits par des éclatements de pneumatiques. Kléber assi-
gne la revue Que Choisir en justice pour demander la mise
sous séquestre des dossiers et des pneus réunis par la re-
vue, Celle-ci publie en mars suivant le dossier de l'affai-
re, Celui-ci comporte des statistiques établies par l'UTAC.
Etablies sur 216 témoignages, J38 réponses analysées, com-
parées à des statistiques générales et imputent au sous-
gonflage l'origine principale des accidents. Le document
suivant est constitué par l'expertise du Laboratoire Natio-
nal d'Essais, pratiquée par radiographie, et qui impute
les chocs comme cause d'affaiblissement des pneus. Les deux
précédentes opérations ont été conduites à la demande du
Ministère de l'Industrie, Vient ensuite un document résul-
tant d'une expertise effectuée par un laboratoire hollan-
dais, le T.N.O., à la demande de l'Union Fédérale des Con-
sommateurs, et qui impute quant à lui la faiblesse des
pneus à certains défauts de fabrication. Un dernier docu-
ment fait état d'une opération de retrait du marché de pneu-
matiques, effectuée aux USA par la firme Firestone (Firesto-
ne 500), L'affaire se poursuit.

CONCLUSION,

L'action du mouvement consommateur en matière de
sécurité du déplacement automobile s'inscrit dans le contexte
plus vaste des luttes entre producteurs et consommateurs, l'Etat
étant peu ou prou impliqué dans ces luttes,

Plusieurs traits paraissent devoir caractériser
ces luttes : le premier vise à la dé-naturalisation de la qua-
lité des produits de sécurité. Autrement dit ce n'est pas parce
qu'un produit, devant accomplir une fonction relative à la sé-
curité, est en vente qu'il présente, ipso facto, les performan-
ces requises. Le second trait renvoie au plan de la législation
et de la réglementation. L'appareil législatif en matière de
protection commerciale est extrêmement développé en faveur des
producteurs, et les consommateurs, inexistants comme force so-
ciale jusque récemment, sont relativement démunis dans cette
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lutte inégale. D'autant que les possibilités récemment offertes
d'action juridique sont limitées par le fait que la justice en
général-dit le droit et ne fait donc que réaliser à l'occasion
de telle affaire l'état de l'arsenal juridique, et également par
la difficulté du financement des actions en justice.

L'existence dans le champ administratif de normes
de qualité et de tests d'homologation est un outil que les orga-
nismes de consommateurs tentent de faire évoluer par négocia-
tion ou par pression.

Un autre trait qui frappe lorsqu'on étudie les
actions de ces mouvements c'est l'inexistence d'une autorité
publique incontestable capable d'.arbitrer les conflits en pre-
nant comme critère essentiel la protection de la vie.

La différence de nature entre.les deux organismes
auxquels nous nous sommes référés, l'un établissement public,
l'autre indépendant, apparaissent au plan de la production par
l'attachement du premier à la qualité des objets, et du second
à la qualité du service sécurité, et notamment du service public
de la sécurité.
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CHAPITRE 2 : L'AUTOMOBILISME.

Nous utilisons ce néologisme pour désigner des formes
d'organisation des usagers de la route qui ont accompagné la
diffusion de l'automobile elle-même. Ces formes sont donc rela-
tivement anciennes dans leurs traditions, dans leur culture. La
compétence qu'elles se donnent s'étend à l'ensemble de la pra-
tique automobile. Mais elles sont aussi le siège de transfor-
mations que l'on pourrait relier à l'évolution de la diffusion
de l'automobile elle-même, ainsi qu'on le verra plus loin.

Ces formes d'organisation se caractérisent encore
par leur implantation dans les milieux de notables, par la
mise en oeuvre des pratiques de sport automobile, par des
structures de service aux adhérents, et enfin par un état d'es-
prit commun que l'on pourrait résumer en disant qu'il rassem-
ble "ceux qui croient en l'automobile".

Pour donner consistance à ces formes d'organisation
sociale, nous avons choisi comme exemple un ensemble constitué
par les automobile-clubs et notamment par l'un des plus impor-
tants, l'Automobile Club de l'Ouest.

1. ASPECTS ORGANISATIONNELS ET HISTORIQUES DU DOMAINE.

Les clubs automobile en France ont connu plusieurs
étapes de regroupement depuis la fondation du premier d'entre
eux, celui du Périgord, en 1895.

Les 52 clubs qui se sont progressivement créés ont
connu un premier rassemblement dans la Fédération Nationale
des Clubs Automobile de France. Celle-ci s'est transformée
plus tard en Fédération Française des Clubs Automobile.

Les principaux automobile-clubs sont en France :

- L'Automobile-Club de l'Ouest (cf. paragraphe 2) ;

- L'Automobile-Club du Nord dont le siège est à
Lille. L'action de ce club est assez semblable à
celle de l'ACO. Les activités de défense et de con-
tentieux y sont un peu plus développées. Le club
comporte environ 100 000 adhérents ;

- L'Automobile-Club d'Ile de France, qui compte en-
viron 30 000 adhérents, ce qui traduit une implan-
tation assez faible au regard de sa clientèle po-
tentielle ;

- On peut évoquer également une union d'Automobile-
Clubs qui fonctionne dans le Sud-Est.
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Dans les dernières années, une évolution s'est fait
jour, qui devait aboutir à la création de l'Association Fran-
çaise des Automobilistes. L'origine de cette évolution provient
de deux phénomènes. C'est d'une part la difficulté pour cette
union de clubs disparates de jouer un rôle efficace de repré-
sentant qualifié auprès des pouvoirs publics et des profession-
nels de l'automobile, difficulté ressentie par les cadres d'une
partie des Automobiles-Clubs. C'est d'autre part la stagnation,
voire même la diminution des effectifs d'adhérents qui, provo-
quant l'inquiétude des dirigeants, fit prendre conscience de la
nécessité d'opérer des changements dans la gestion et l'anima-
tion des clubs. Plusieurs indices contribuaient à cette analyse,.
Tout d'abord l'accroissement important du parc automobile au-
rait dû entraîner pour le moins une augmentation des adhésions,
ensuite la situation tout à fait différente du grand club alle-
mand, l'A.D.A.C, dont les adhérents sont proportionnellement
beaucoup plus nombreux, le développement des mouvements de con-
sommateurs et l'envahissement du domaine des clubs par des ques-
tions de consommation.

C'est donc à la recherche d'une crédibilité nouvelle
que, à la fin de l'année 1978, l'idée d'un regroupement fit
son chemin. Dans un premier temps une dizaine d'Automobile-
Clubs lancèrent ce qu'ils ont qualifié "d'expérience d'unifi-
cation et de renouveau". Y participèrent en particulier deux
des principaux clubs : l'Automobile-Club de l'Ouest et l'Auto-
mobile-Club du Nord de la France. Cette première opération lan-
cée en juin 1979, vit la création de l'Association Française
des Automobilistes (A.F.A.). Quelques mois plus tard, en mars
1980, le reste des automobile-Clubs passait à l'A.F.A. avec
armes et bagages, la Fédération Française des Clubs Automobiles
(F.F.C.A.) était dissoute, et la nouvelle association devenait
A.F.A.-F.F.C.A.

Toutefois, dès fin 1980, l'A.C.O. quitte l'A.F.A. en
lui reprochant d'avoir pris les défauts de l'ancienne fédéra-
tion.

2. MODES D'ACTION, ACTIVITES ET RAPPORTS AUX SOCIETAIRES.

Le cas_de 1'Automobile-Club_de_1^0uest.

L'A.C.O. est né au début du siècle du sport automo-
bile. Il revêtait au départ le caractère d'un club "à l'ang-
laise". L'élément le plus connu et le plus caractéristique
de l'action de l'ACO a été la création en 1923 de l'épreuve
des "24 heures du Mans", épreuve d'endurance. Dans cette pé-
riode qui a précédé la seconde guerre mondiale, l'accent était
mis sur la sécurité, le tourisme et la défense des usagers.
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Après la seconde guerre mondiale, l'Automobile-Club
de l'Ouest a connu un développement important. Il comprend au-
jourd'hui environ 150 000 adhérents, et il emploie 250 salariés.

L'adhérent ou "sociétaire" moyen est âgé de 35 ans
et exerce la profession d'employé. Ce qui traduit l'évolution
accomplie depuis le club aristocratique qui existait avant
guerre. Aujourd'hui les grands thèmes de l'A.C.O. sont Sécuri-
té, Défense et Assistance. Ces thèmes sont mis en oeuvre dans
un ensemble d'actions :

a) Le critérium_du ieune_gilote.

Il s'agit d'une activité d'enseignement du code de la
route combiné à des séances d'entraînement au pilotage de mini
voitures automobiles. Cette activité a été menée en collabora-
tion avec une grande marque de produits pétroliers (Mobil).
Elle se pratique sur un réseau de pistes fixes ou au moyen de
pistes mobiles.

Cette activité pose toutefois de graves problèmes à
l'Automobile-Club de l'Ouest car elle est très coûteuse. Le
club ne reçoit aucune subvention et doit la financer sur l'ar-
gent des sociétaires.

b) Les_centres_de_sécurité.

Ce sont des centres mobiles ou fixes qui procèdent à
un contrôle de sécurité des voitures. L'origine de ces centres
remonte à 1936 où la fédération des clubs automobiles en fit
fonctionner un pour la première fois. Et c'est à partir de
1953 que l'Automobile-Club de l'Ouest développa son réseau de
centres de sécurité.

Ces centres fonctionnent dans 18 départements de
l'Ouest de la France et à Paris. Chaque centre est consitué
par une équipe de deux personnes, soit un total de 54 person-
nes qui travaillent dans 24 centres mobiles et dans des cen-
tres fixes. Ceux-ci sont siués à Nantes, Rouen et Paris. Il
existe également des centres fixes fonctionnant à mi-temps à
Chatelleraux et au Mans.

Comme exemple de l'activité de ces centres de sécu-
rité au cours de l'année 1977, 94 000 voitures ont été contrô-
lées. Sur ce total, 70 000 provenaient de sociétaires de l'ACO,
21 000 appartenaient à des automobilistes qui devenaient ainsi
de nouveaux adhérents. Le reste des contrôles a été fait pour
des membres d'autres automobile-Clubs ou pour des flottes d'en-
treprises (E.D.F ).
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II n'est pas inintéressant de noter au passage que,
à l'occasion des contrôles effectués en.1977 par ses centres
de sécurité, l'Automobile Club de l'Ouest estime à 40 % la pro-
portion des véhicules contrôlés qui présentent des défectuosi-
tés potentiellement dangereuses. C'est cette même année^ que le
nombre de deux millions de contrôles à été dépassé.

Les contrôles ne s'adressent qu'à l'aspect sécurité
du véhicule, auquel s'ajoute cependant un contrôle anti-pollu-
tion. Ils durent environ une demi-heure et définissent les ré-
glages et réparations que l'automobiliste est sensé faire exé-
cuter par le garagiste de son choix.

L'Automobile Club de l'Ouest a contribué à la mise
au point d'une norme AFNOR définissant les contrôles techniques
élémentaires de sécurité, et ce sont les opérations définies
dans cette norme qui sont mises en oeuvre par les centres de
sécurité.

Les opérations qui sont ainsi normalisées portent uni-
quement, et pour des raisons visant à ne pas rendre le prix de
l'opération et la durée d'immobilisation du véhicule prohibi-
tifs pour l'automobiliste, sur un ensemble minimal de contrôles
élémentaires ne comportant aucun démontage de pièces ou désas—
semblage de sous-ensembles de pièces du véhicule. C'est ainsi
que les informations fournies portent exclusivement sur les or-
ganes directement accessibles. L'état du moteur, de la trans-
mission, du pont, entre autres sortent du champ d'observation.
C'est le cas également des garnitures de frein, pour lesquelles
la norme prévoit d'informer le client qu'aucun contrôle ne peut
en être effectué.

II s'agit d'une structure fournissant des formations
de divers niveaux à la conduite automobile. C'est ainsi que
l'école de l'ACO participe à la formation des Brigades Rapides
d'Intervention de la Gendarmerie, des personnels militaires de
la région de Rennes, des fonctionnaires du ministère de l'Inté-
rieur (Inspecteurs et Commissaires).

Un cours particulier est réservé aux chauffeurs de
Direction (cours Haute Sécurité).

Une autre formule appliquée par l'école consiste à
proposer des recyclages à la conduite pour des personnes ayant
depuis longtemps leur permis de conduire, et en particulier par-
mi.celles-ci, n'ayant pas conduit pendant de longues périodes.
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Au titre de la formation professionnelle continue,
des stages de recyclage sont proposés aux V.R.P., agents des
P.T.T., E.D.F., CD.F.

Les possesseurs du permis de conduire depuis moins
d'un an peuvent trouver à l'école un Club de perfection. L'éco-
le de pilotage s'est orientée vers la formation traditionnelle
accélérée (huit heures par semaine et stage de sept jours ou
dix jours).

En 1981, une école de formation au permis de conduire
a été créée. Elle fonctionne sur le circuit de l'A.C.O. et sur
des véhicules R5 Alpine Turbo. L'objectif de cette école est de
donner aux élèves le goût de bien conduire.

L'école de pilotage propose par ailleurs une formule
qui consiste à offrir aux nouveaux conducteurs de faire une mi-
se au point dès qu'ils ont parcouru de 10 à 15 000 kms.

2.2. La philosophie de l'Automobile Club de l'Ouest.

L'état d'esprit qui anime les dirigeants de l'A.C.O.
pourrait se résumer de la façon suivante : il faut aimer l'au-
tomobile et s'en accommoder. Ils considèrent que la voiture est
un moyen de liberté essentiel et veulent agir pour faire en
sorte que les automobilistes soient bien au volant.

L'ACO ne veut pas être considéré uniquement comme une
association de défense des consommateurs, car elle défend les
intérêts de ses adhérents sur un plus vaste terrain contre les
réparateurs, contre la réglementation, contre les pouvoirs pu-
blics..., et elle se veut également une force de proposition
pour tout ce qui touche à la vie automobile.

Deux exemples de réalisations décrivent assez bien
cette philosophie. C'est d'une part le développement des ser-
vices et d'autre part la commission des usagers de la route qui
sera évoquée dans le paragraphe suivant (3).

La carte_"sans-soucis" (carte rosé depuis 1977).

L'année 1980 a vu fleurir simultanément un nombre
impressionnant de services à l'automobiliste proposant de re-
médier au divers impedimenta de la circulation routière. Il
s'agit dans l'ensemble d'un service fourni par une grande mar-
que pétrolière, moyennant une cotisation forfaitaire, matéria-
lisé par la possession d'une carte, et dont les agents sont
constitués par le réseau des distributions en l'occurence les
pompistes.



118

II s'agit là d'une formule de service que l'A.C.O.
offre depuis plusieurs années sous le nom de carte "sans soucis"

L'abonnement au service "sans soucis" donne accès
à plusieurs catégories d'aides. La catégorie "assistance"
comporte 12 modalités, couvre les problèmes de dépannage, de
décès, de rapports avec la justice. La catégorie "tourisme"
présente 5 modalités, couvrant la pratique des voyages d'a-
grément. La catégorie "location-achat" porte sur les problè-
mes de leasing ou de location de véhicules. La catégorie "club"
comporte 6 modalités : consultations, abonnement, licences,
etc.. La catégorie "sécurité" comprend le contrôle gratuit
du véhicule, les cours de perfectionnement à la conduite,
l'initiation des jeunes à la conduite et au code de la route.

Le fonctionnement du service "sans soucis" repose
sur une permanence téléphonique (24 h sur 24) et sur des ré-
seaux de correspondants qui sont les différents bureaux de
l'A.C.O. et aussi les siège régionaux des différents automo-
bile-Clubs.

Autres services

Un service de dépannage immédiat et gratuit sur pla-
ce dans Paris "G7 A.C.O. Secours" a été ouvert en 1981. Cette
formule a été mise au point en collaboration avec la société
de taxis parisiens G 7.

Une association a également été créée sous le sigle
"Canal 9 A.C.O. National". Elle regroupe tous les cibistes
du club. Son origine se situe dans les initiatives de la com-
mission des usagers (cf. paragraphe 3,e).
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3. CHAMPS DE LA MOBILITE ET DEFINITION D'UN CORPUS DE SECURITE.

C'est sur la demande de certains de ses sociétai-
res que l'Automobile Club de l'Ouest a créé en 1975 une com-
mission des usagers de la route. Celle-ci est composée en
principe de personnalités de l'automobile, de représentants '
de la circulation urbaine et routière, de l'Equipement^de so-
ciétaires et de membres de la direction du club. L'objectif
fixé à la commission est d'étudier et de proposer des solu-
tions susceptibles d'améliorer l'utilisation des véhicules en
préservant la sécurité des personnes.

Les thèmes de travail abordés par la commission
ont été successivement : "la signalisation du véhicule" ou
"opération maxi-sécurité", "la signalisation des routes", '
"le stationnement en zone urbaine", "le comportement du con-
ducteur", les travaux les plus récents portent sur les aides
à la circulation et l'utilisation des microprocesseurs puis
sur l'utilisation de la radio par les automobilistes. .

a) O£ération_maxi-sécurité.

Le choix du sujet, la signalisation des véhicules,
part des constatations suivantes : l'éclairage et la signa-
lisation des véhicules sont souvent insuffisants, ou mal
entretenus, ils présentent une grande diversité selon les
modèles et les marques, et enfin les carences en ce domai-
ne sont fréquemment à l'origine d'accidents.

Les travaux ont conduit à préconiser l'uniformi-
sation des dispositifs en indiquant quelques normes sim-
ples à observer. Les fonctions à remplir sont l'indication
de la position du véhicule, l'intention de mouvement et
les caractéristiques spécifiques du véhicule. Les proposi-
tions portent sur la forme, rond pour 1'avant, carré pour
l'arrière, rectangulaire pour les changements direction-
nels ; sur les couleurs, blanc vers l'avant et feu de recul,
orange pour les clignotants arrières et latéraux et feux
de détresse, rouge pour les autres feux ; sur le position--
nement, feux de gabarit et clignotants doivent être placés
aux extrémités du véhicule avec enveloppement des angles,
et recommandation du répétiteur latéral de clignotant ;
sur la fréquence des clignotants qui doivent être bien vi-
sibles et prêconisation d'un système à deux lampes dëpha"-
sées ; sur l'intensité déterminée selon la luminosité am-
biante. Des recommandations sont également formulées pour
la signalisation passive du véhicule, par l'utilisation
des plaques minéralogiques réflectorisées, des catadiop-
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très, par une différenciation du ton de la carosserie.

Des recommandations fondées sur les mêmes princi-
pes sont indiquées pour les deux roues, motos, vélos et
cyclomoteurs, ainsi que pour les véhicules agricoles et
spéciaux.

En conclusion de ses travaux, la commission indi-
que qu'environ un tiers des véhicules seraient dangereux,
et que si l'on peut mettre souvent en cause la négligence
de l'usager, il convient également d'incriminer une con-
ception trop rudimentaire de la signalisation du véhicule,
et elle souhaite que les réflexions des usagers soient per-
çues par les constructeurs,

b) La signalisation_des_routes.

Deux thèmes ressortent des travaux : simplifica-
tion de la signalisation et amélioration de l'information
des usagers.

Le premier thème aborde de nombreux aspects ponc-
tuels de la signalisation qui devraient être soumis à des
critères de lisibilité, de hiérarchie, qui devraient par
ailleurs être cantonnés à renseigner sur un danger exis-
tant, à indiquer une obligation, à.fournir une indication
utile.

Le deuxième thème invoque l'assistance des médias
écrits et audio-visuels dans la diffusion de l'information
et insiste pour que cette information soit également une
formation.

D'une façon générale, la commission semble redou-
ter un excès d'assistance qui apparaîtrait sous la forme
d'une signalisation poussée à outrance, et souhaite que
le conducteur ait à conserver une part d'initiative, de
maîtrise de son véhicule en toutes circonstances.

c) Le_s.tatisonnement_en_zone_urbaine.

Différents aspects du stationnement urbain, no-
tamment payant, ont été discutés.
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d) Le_comgortement du conducteur.

La commission propose le renforcement et l'amélio-
ration de ce qui se fait actuellement dans le domaine de
la formation de base de tout jeune français, de la forma-
tion des conducteurs, de l'épreuve du permis de conduire,
de la formation des formateurs (enseignement de la con-
duite).

La commission suggère, en réaction contre la
banalisation de l'usage de l'automobile, d'accroître le
sentiment de responsabilité de chacun des conducteurs par
la pratique de recyclages périodiques.

Par ailleurs, pour répondre â la complexité crois-
sante de la circulation elle propose la mise en place d'un
système d'information du conducteur (SEDIC) procédé fai-
sant appel à la technique des micro-processeurs.

Cette session de la commission propose, sous l'é-
gide d'une amélioration de la sécurité pour tous, de re-
courir à la volonté de chaque conducteur d'assumer sa qua-
lité de responsable, et à l'utilisation de procédés techni-
ques pour réduire les éléments d'insécurité.

e)

Au cours des travaux précédents avec la présence
d'un expert de l'iRT la question du radio-guidage fut a-
bordée. L'idée qui a été développée est celle de la prise
en charge de leurs problèmes par les automobilistes eux-
mêmes .

La commission s'est ainsi intéressée à la fin
de l'année 1979 au système de communication radio appelé
Citizen's Band, abrégé en C.B. qui se lit Cibi, moyen de
communication largement répandu aux U.S.A. et dans quel-
ques autres pays, mais dont la diffusion est restée jus-
que là très confidentielle en France puisque, si la dé-
tention des appareils n'est pas illégale, par contre leur
usage se heurte au monopole de diffusion exploité par les
P.T.T.

Les travaux de la commission soulignent que si
l'usage de la C.B. relève d'un comportement de loisir à
première vue, il est remarquable de noter que ce système
de communication peut concourir également selon les cir-
constances à atteindre des objectifs de sécurité routière.
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Ainsi l'ACO a fait réaliser un test par un de ses associés,
l'automobile club des Côtes du Nord (St Brieuc). La démons-
tration effectuée visait à réduire le temps d'intervention
sur un accident routier. Le dispositif mis en place compor-
tait une station d'écoute et de relai fixe et plusieurs sta-
tions mobiles (des automobiles) équipées d'émetteurs récep-
teurs C.B., et a permis d'apprécier les gains opérés sur les
délais d'alerte et sur la qualité de l'alerte en particulier
la possibilité d'informer directement les secours sanitaires
sur les caractéristiques des accidentés.

4. STRATEGIE DE COMMUNICATION : MOBILISATION INTERNE ET CONSTI-
TUTION DE RAPPORTS DE FORCE.

Dans un premier temps l'Association Française des
Automobilistes servait de relai dans les relations du groupe
des automobile-clubs fondateurs avec la presse.

Ainsi, rapidement, l'AFA pris position contre di-
vers projets annoncés à son de trompe par le Ministre de la
Justice, garde des Sceaux. Ainsi un premier projet de loi
visant à l'augmentation des amendes pour excès de vitesse et
à leur perception immédiate. Ce qui est critiqué dans le pro-
jet c'est l'absence de recours, et le fait que tout automobi-
liste puisse être confondu avec un chauffard. Pour faire mo-
difier ce projet, l'AFA se déclare prête à manifester dans
la rue comme les routiers et les motards,

Une autre réaction devait succéder; face à la mise
en place soudaine de l'obligation de rouler en codes la nuit.
L'AFA s'est mobilisée contre cette mesure quant au fond et
aux modalités d'application.

4.1. Mobilisation : la campagne "automobilistes exprimez-vous".

Bientôt l'AFA lançait une campagne intitulée
"automobilistes, exprimez-vous". Cette campagne se divisait
en fait en trois opérations,

En février 1980 démarrait la première phase de
consultation des automobilistes par l'intermédiaire d'un
questionnaire largement diffusé, puis analysé. La seconde
phase s'est déroulée en mai 1980, et visait la concerta-
tion avec les automobilistes. Et enfin, la phase intitulée
"décision des automobilistes" s'est tenue en juin 1980
sous la forme d'Etats Généraux, constitution du rapport de
force dont nous parlerons au paragraphe suivant.
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a) La consultation des automobilistes.

Cette phase qui démarrait donc en février 1980
répondait à peu près exactement aux objectifs affichés, car
il s'agissait bien d'une consultation à l'occasion de la-
quelle les automobilistes pouvaient presque prendre la pa-
role. Cette consultation a revêtu la forme d'un question-
naire très largement diffusé et faisant une large place aux
questions ouvertes (cf. en page voisine la reproduction du
questionnaire). Le questionnaire a en effet été très large-
ment diffusé puisque d'une part il a été tiré en 800.000 -
exemplaires distribués notamment aux pompes à essences. Il
a été imprimé dans un numéro de la revue Action Automobile
et Touristique (A.A.T.) tiré à environ 480,000 exemplaires,
et il a été également reproduit par plusieurs quotidiens
du genre Le Parisien, Ouest-France ..., ce qui fait que
l'on peut estimer à environ 5.000.000 le nombre des exem-
plaires qui furent lancés dans le public. Les exemplaires
remplis furent centralisés par les différents sièges d'au-**
tomobile>-clubs régionaux et analysés localement. Le nombre
des retours fut estimé à 300.000 questionnaires. Sur ce
nombre un tirage national en grappe a été effectué. C'est-
à-dire que dans chaque région un échantillon de taille pro-
portionnelle au nombre de questionnaires retournés a été
tiré au hasard. Le total constitue un échantillon de 1.595
questionnaires dont l'exploitation et la synthèse ont été
confiés à un institut de sondage, "Louis Harris France",
qui avait déjà participé à l'élaboration du questionnaire.

Les principaux éléments qui ressortent de cette
analyse font apparaître que, en moyenne, les répondants
sont partagés sur le port de la ceinture de sécurité en
toutes circonstances, et sur le principe de la limitation
de vitesse sur autoroute. Par contre, ils sont nettement
contre (77 %) l'obligation de rouler en codes la nuit, et
pour (70 %) le principe d'une limitation de vitesse sur
la route.

Dans l'ensemble toujours, les automobilistes fi-
xent le seuil souhaitable de limitation de vitesse à 10km/h
au dessus de la limite actuelle.

Dans le classement des dépenses exagérées entraî-
nées par l'usage de l'automobile les répondants placent en
tête l'essence (70 % ) , la vignette (37 % ) , les réparations
(27 %) , les péages (16 %), ce à quoi on pouvait s'attendre.
Par contre le prix à l'achat des voitures n'est cité que
par peu de gens (6 %) ce qui semble indiquer que l'ensemble
du marché du neuf et de l'occasion, et le système de crédit
permet à la plupart des usagers de trouver voiture à son
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prix. Il est également intéressant de trouver en troisième
position (30 %) l'assurance (perte de bonus) ce qui semble
indiquer que cette mesure au lieu d'être ressentie comme
une incitation à la prudence (ce qui était nous semble-t-il
l'objectif visé à sa création) est plutôt ressentie comme
exagérément lourd et dissuasif.

L'attribution des causes des accidents^de la route
place en tête l'alcool au volant et l'imprudence des autres
conducteurs. Une très grande proportion (88 %) de personnes
se déclarent favorables à l'obligation du contrôle techni-
que périodique de leur véhicule.

L'état des routes recueille un score satisfaisant
avec une légère réserve pour le balisage de nuit. Mais cu-
rieusement, c'est également l'amélioration de l'état des
routes qui vient en tête (30 %) pour améliorer la sécurité
des automobilistes,

L'Etat et le fisc viennent en tête (39 %) de ce
contre quoi les automobilistes souhaitent que leurs inté-
rêts soient défendus, Cela concerne d'une part le thème
traduit par l'expression "l'auto vache à lait", et par ail-
leurs les décisions autoritaires de la puissance publique.
Le prix de l'essence est cité (32 %) comme le problème le
plus important pour l'avenir avant l'approvisionnement
(J8 %) en essence.

L'échantillon d'où ressort cette analyse révèle
par rapport à un échantillon national d'automobilistes, une
sur-représentation des hommes, une sous-représentation des
ouvriers, et des personnes parcourant plus de 20.000 km
par an.

Sur ce questionnaire on peut faire au moins deux
observations : la première c'est son esprit volontairement
mobilisateur. Ainsi on a demandé aux automobilistes de se
déclarer "favorablesou opposés à ce que les automobilistes
aient l'obligation de soumettre périodiquement leur véhicu-
lé à un contrôle technique", question généreuse et générale
qui recueille une approbation massive de nature à confor-
ter un mouvement revendicatif sur le contrôle technique.
Qu'en eut-il été de ce score, si l'on avait demandé à la
suite à chacun d'indiquer sur une échelle combien il est
prêt à dépenser pour cette opération ?

La deuxième observation que l'on voudrait faire, c'est sur
le ton général du questionnaire et sur celui des réponses,
qui se démarquent de ceux qui président aux sondages ef-
fectués pour les instances officielles. Certes le type de
diffusion est de nature à sur<-représenter la cohorte des
mécontents, mais toutefois il apparaît que ce type de con-
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automobilistes
exprimez-vous

Pour répondre, cochez la case qui correspond à votre opinion, ou Inscrivez les chiffre» dans les bacs.

Personnellement, etes-vous pour ou contre...

• le port da la ceinture de sécurité , - , . - .
en toutes circonstances ? Pour LJ Contre l_l

• les phares en code la nuit en ville ? Pour D Contre D

Pour D Contre D

Pour D Contre •

• le principe d'une limitation de
la vitesse sur route ?

• le principe d'une limitation de
la vitesse sur autoroute ?

) Que devrait être, d'après-vous. la vitesse limite

• Sur route ? I l I I km/h

• sur autoroute ? i l i l km/h

f Avoir une voiture entraîne des dépenses. Parmi tous les coûts liés à la
possession et à l'usage d'une voiture, citez ceux gui vous paraissent
tout a lait exagérés ou inacceptables ?

} Voici une liste de diverses causes possibles des accidents. Pouvez-
vous noter l'importance que vous accordez à chacune comme source
des accidents : 0 si vous pensez que ce n'est pas une source
fréquente des accidents. 5 si vous pensez que c'est une source très
fréquente. Les notes intermédiaires vous permettent de nuancer votre
jugement.

• l'alcool au volart G

• tes défauts de la signalisation D

• le mauvais état des véhicules D

• l'imprudence de certains conducteurs D

• le mauvais état des routes G

• les gens qui roulent très vite G

) Seriez-vous favorable ou opposé è ce que les automobilistes aient
l'obligation de soumettre périodiquement leur véhicule a un contrôle
technique ?

- Opposé

D
D

) Sans penser aux autoroutes, comment jugez-vous, dans votre région

Très Assez - Assez Très
bon bon mauvais mauvais

• l'état général des routes ? D D Q

• la qualité de la signalisation ? D G G

• la qualité du balisage pour larqa b
conduite de nuit ? • D D

D
Q

•

QuasUonnalra prépani avec raid* da nnstltut da aondaga Loult Harrlt-Franca

sous l'égide de l'Association Française des Automobilistes 39, Champs Elysées - 75008 PARIS
Tél. 16(1)225.63.84
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Laquelle de ces cinq mesures vous paraît-elle la plus importante pour
ît l é i t d t b i ' i s t e s ? (cochez une seule réponse

I L a q e de ces cnq es ous
accroître la sécurité des automobi'
SVP).

- la limitation de vitesse

• la formation et l'information des conducteurs

• un meilleur entretien technique des voitures

- une meilleure surveillance des route* par
la police et la gendarmerie

- l'amélioration du réseau routier

D
LJ

D
_
LJ

D

f Quelles sont les routes ou les points noirs qui vous paraissent dange-
reux dans votre région ?

f Quelles taraient, à votre avis, les principales choses a faire pour amé-
liorer la sécurité des automobilistes ?

O Personnellement, est-ce que vous utilisez voire voiture plus,autant ou
moins qu'il y a 4 ou S ans ?

• Plus

• Autant

• Moins

D
D
D

I En tant qu'automobiliste, contre qui (ou quoi) souhaiteriez-vous que
vos intérêt» «oient mieux défendus ?

f Quel est le problème qui vous paraît le plus important pour l'automo-
biliste a l'heure actuelle ou dans les années qui viennent ?

Pour finir, quelques renseignements Indispensables pour l'analyse statistique des réponses.

- Etes-vous un nomme O une femme D

- Quel est votre âge 7 ' ' ' ans

- Kilométrage annuel parcouru en moyenne i i

- Quelle est la puissance fiscale de votre voiture ? I

- Quelle est votre profession :

- Etes-vous membre d'un Automobile-Club :

e OUI Q Lequel ?

• NON Q

- NOM:

• Adresse :

- Code postal : Téléphone :

Marcl d'avoir participa i oatta grand* consultation daa automoMIMM
• I d* Man vouloir adramar c* qwaUonnalra à rAutomoblte-Club d* voira région (ou à IA.F.A.)

1/80
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sultation pratiqué par un organisme non public laisse émerger
des thèmes habituellement refoulés.

b) La concertation avec les automobilistes.

Lorsque la phase de sensibilisation générale fut ter-
minée, le stade suivant a consisté à rassembler tous les édiles
locaux ou régionaux dans un mouvement approprié, les commissions
régionales. Ces commissions ont été organisées dans onze grandes
villes, qui sont en quelque sorte les capitales régionales, elles
ont pris comme thèse de travail les principaux résultats établis
par l'analyse des retours de questionnaires élaborée par les au-
tomobile-clubs résidant dans la région, et elles ont réuni les
principaux notables, les fonctionnaires de l'administration pu-
blique, chargés de problèmes d'infrastructure ou de circulation
routière et les professionnels de l'automobile. Elles ont eu
lieu en mai 1980.

Ces commissions régionales, mise en branle de l'ar-
mée des édiles provinciaux, devaient se prononcer sur l'issue
nationale de ce mouvement, en particulier sur la tenue d'Etats
Généraux des Automobilistes à Paris, proposition qui était sou-
mise aux assemblées par l'AFA et dont l'accueil ne semblait
guère faire de doute.

Pendant ce temps l'AFA, le mensuel l'Action Automo-
bile et Touristique, le quotidien "Le Point", faisaient réali-
ser, par l'institut de sondage "Louis Harris-France", un sonda-
ge représentatif auprès des automobilistes.

Les résultats des commissions régionales ainsi que
ceux du sondage représentatif devaient constituer la matière
des Etats Généraux qui furent bel et bien convoqués pour le
mois de juin 1980.
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4.2. Constitution du rapport de force : les états généraux des
automobilistes.

Cette assemblée fut convoquée à Paris les 16 et
17 juin 1980. Elle réunissait les délégués envoyés par les
commissions régionales ainsi que divers autres représentants
des usagers, des pouvoirs publics, des professionnels de
l'automobile, et de la presse. Les travaux des Etats Géné-
raux qui ont été conduits et suivis par environ 500 person-
nes, ont eu pour cadre cinq commissions de travail. Les
thèmes abordés par les commissions ont touché aux moyens
d'action de l'AFA -ces états généraux ont été le prétexte
de la première réunion des cadres et animateurs des auto*-
mobile-clubs nouvelle manière-, aux conducteurs, aux tra-
vaux des commissions se sont tenus des débats dont les thè-
mes ont été "l'Automobiliste face à l'avenir de l'automo-
bile", "l'énergie d'aujourd'hui et de demain", "les automo-
bilistes et leurs représentants", "assurance et défense des
automobilistes" et "sécurité prévention".

Il serait assez peu intéressant ici d'évoquer
tous les débats et travaux qui se sont largement étendus
sur tous les aspects de l'usage automobile et de l'activi^
té des automobile-clubs. Mais on peut tenter de résumer
les principales idées émises concernant plus particulière^
ment les aspects touchant à la sécurité routière.

Le grand thème qui fut supporté dans presque tous
les instants de ces Etats Généraux est^'idée de réhabilita-
tion de l'automobiliste. Le fait de conduire est affirmé
comme un droit, droit lié à la personnalité. II relève donc
de l'usage élémentaire de la liberté individuelle, du droit
du citoyen. Et c'est au nom de ce droit que les partiel- ••
pants affirment que la répression utilisée à 1'encontre des
automobilistes a atteint un point limite à ne pas franchir.
Le recours à l'information et à la formation bien adaptées
doit amener à transformer la psychologie et le comportement
du conducteur en lui rendant le sens de ses responsabilités.

La part nécessaire d'appréciation de l'usager de
la route face aux problèmes qu'il rencontre dans la ges-
tion de ses déplacements module la plupart des positions
prises à l'égard des mesures réglementaires de circulation
et sécurité routière. On est contre les obligations appli-̂ -
cables en toutes circonstances, contre les contraintes ap-
pliquées sans concertation,

Ainsi, si le principe de limitation de la vitesse
pratiquée sur les routes n'est pas remis en cause, fait no-
table, on estime aberrant le principe des seuils uniques
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généralisés à 90, 110, ou 130 km/h selon les cas ; la préféren-
ce -le bon sens- allant à des seuils modulés selon les circons-
tances et la qualité de l'infrastructure.

Ainsi, à propos de l'obligation de rouler en codes en vil-
le la nuit, reproche-t-on au premier chef la brutalité de l'in-
troduction de cette mesure, et le manque de préparation et de
concertation qui l'ont accompagnée.

Par contre, sur certains points les automobile-clubs ne
dédaignent pas de réclamer plus de réglementation. C'est le cas
pour l'état technique des véhicules. Il est demandé qu'un con-
trôle technique de l'état des automobiles soit instauré, la base
minimum souhaitable étant un passage obligatoire à chaque chan-
gement de propriétaire.

Un thème intéressant a été développé au cours des débats,
celui des rapports entre économie et sécurité. Deux illustra-
tions viennent à l'appui de ces idées. Il s'agit d'abord des
transferts de budget qu'entraînent l'accroissement des charges
d'usage, hausses répétées du prix de l'essence et augmentation
rapide des tarifs de la réparation, transferts qui se font aux
dépends d'une saine gestion de l'état du véhicule. Il s'agit
ensuite du système d'assurance comportant la clause de bonus-ma-
lus, qui ne tenait compte ni des fautes ni de la gravité des
sinistres, est à l'origine de l'accroissement des délits de
fuite. Ce qui est en cause, c'est la dégradation de l'état des
véhicules, et du comportement des conducteurs.

Les résultats du sondage représentatif effectué par l'ins-
titut "Louis Harris-France" furent présentés et commentés. Ils
avaient fait l'objet d'une publication dans le dernier numéro
paru de l'hebdomadaire "Le point"* (16 juin 1980). La présenta-
tion des résultats laisse penser que ce sondage a repris à peu
près exactement les termes, du questionnaire appliqué précédem-
ment au cours de la première phase. Le chapeau de présentation
de l'article du Point résume assez bien la synthèse que l'AFA
a voulu tirer de ce sondage.

UES AUTOMCBILISTES CHANGENT

Ils se prononcent massivement contre les codes en- ville, mais
pour les gendarmes, pour la limitation de vitesse et pour l'ins-
titution d'un contrôle obligatoire des véhicules : les automobi-
listes acceptent aujourd'hui beaucoup de choses. Mais plus
d'être "tondus".

*"Les automobilistes changent" - J.P. ARDINE : Le Point
n° 404 - 16 juin 1980.
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SONDAGE EFFECTUE PAR L'INSTITUT LOUIS HARRIS DU 23 MAI AU 4 JUIN,
AUPRES D'VN ECHANTILLON DE 1 034 AUTOMOBILISTES.

1 Personnellement, est-ce que vous utilisez votre voiture, au-
tant ou moins qu'il,y a A ou 5 ans ?

Plus 22 % Autant . 45 %
Moins 30 % Ne savent pas 3 %

2 Avoir une voiture entraîne de grosses dépenses. Parmi les
coûts liés à la possession et à l'usage d'une voiture que
voici, citez ceux qui vous paraissent tout à fait exagérés
ou inacceptables ?*

Essence, taxes sur le Vignette 44 %
carburant 82 % Assurance 29 %
Prix des réparations Péages des autoroutes 50 %
et de l'entretien 32 % Coût du stationnement
TVA sur l'achat des rue : parcmètres, con-
Voitures au taux de traventions 39 %
33 % 65 % Ne savent pas 1 %

* Le total est supérieur à 100 en raison des réponses multiples.

3 Personnellement, êtes-vous pour ourcontre...

pour contre savent pas
Le port de la ceinture de sécurité en
toutes circonstances 52 % 44 % 4 %
Les phares en code la nuit en ville 24 % 69 % 7 %
Le principe d'une limitation de la
vitesse sur. route 80 % 19 % 1 %
Le principe d'une limitation de la
vitesse sur autoroute 56 % 41 % 3 %

4 Quelle devrait être, d'après vous, la vitesse limite ? (Moyen-
ne des réponses).

Sur route 98,4 hn/h sur autoroute 135 km/h

5 Seriez-vous favorable ou opposé à ce que les automobilistes
aient l'obligation de soumettre périodiquement leur véhicule
à un contrôle technique ?

favorable 78 %
opposé 18 %
fie savent pas 4 %
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Le contenu est suffisamment semblable à celui des résultats
du questionnaire précédent pour qu'on n'y insiste oas.
On constatera seulement à la lecture des tableaux reproduits
en page voisine que les données portent exclusivement sur
des opinions et que, si changement il y a de ces opinions,
on ignore tout des comportements réels et de leur éventuel
changement.

CONCLUSION.

Le trait dominant qui caractérise le mouvement
que nous avons appelé 1'automobilisme c'est sans doute la volon-
té de se constituer comme force sociale, puissance libératrice
qui se soucie du bien être des automobilistes, instance repré-
sentative avec laquelle les pouvoirs publics doivent dialoguer
et auxquels, au besoin, on fera entendre raison par l'instaura-
tion d'un rapport de force ad'hoc.

L'argument qui articule toutes les conceptions
du mouvement et leur donne cohérence c'est de restituer aux au-
tomobilistes la responsabilité de leur propre comportement, re-
jetant le bien-fondé de la substitution des contraintes imposées
par la puissance publique aux initiatives individuelles.
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CHAPITRE 3 : MOUVEMENTS REVENDICATIFS.
L'ANUAR, Auto-Défense et "Les drQJts du piéton".

G'est le courant, finalement peu nombreux, des organismes de dé-
fense d'intérêts spécifiques relatifs à la sécurité de la circu-
lation routière que nous analysons dans ce chapitre. Nous nous
appuierons sur trois cas d'organismes relevant de cette tendance
en soulignant les similitudes et les différences. Au moment du
choix des terrains d'analyse nous nous sommes posés la question
de savoir si nous n'allions pas en quelque sorte faire exister
des organismes somme toute marginaux ou céder à l'illusion d'une
consistance isotropique qui n'est qu'un effet de discours. Sans
répondre tout à fait à cette difficulté, nous nous sommes atta-
chés, comme dans toute la deuxième partie, à considérer ces or-
ganismes comme symptomatiques, révélateurs de mouvements sociaux
en décrivant et analysant les corpus de discours ou de pratiques
qu'ils produisent dans leurs rapports aux discours et aux prati-
ques officielles.

1. GENESES ET OBJECTIFS.

Les organismes que nous avons choisis pour illus-
trer le courant revendicatif ont un point commun dans leur
genèse, ils sont tous trois marqués par l'aventure d'une per-
sonnalité.

Ainsi, l'origine de l'association Auto-Défense est
à rechercher dans l'histoire personnelle de son fondateur,
Monsieur Francis Rongier. Celui-ci, en 1973, occupe la pro-
fession de représentant de commerce, pour laquelle il par-
court de 70 à 80.000 kms en voiture par an. Il bénéficie du
bonus maximum dans son régime d'assurance. Plusieurs fois,
dans des circonstances qu'il qualifie de pièges, il est pris
pour excès de vitesse. Ces faits entrainent la suspension ad-
ministrative du permis de conduire, une première fois pour
huit jours exécutée au début janvier J974, la seconde pour
15 jours. Devant les conséquences que cette nouvelle suspen-
sion allait entraîner dans l'exercice de ses activités pro-
fessionnelles, il décide de ne pas rendre son permis de con-
duire. Pour cette action il recherche des appuis du côté des
syndicats de VRP ou des journaux spécialisés, et il ne les
trouve pas. Alors, M. Rongier décidé de créer un mouvement
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de défense qu'il baptise Auto-Défense et qui est conçu comme
un syndicat professionnel des usagers de la route. Ce sera
chose faite en juin 1974.

De même, l'existence de l'Association Nationale
des Usagers et Accidentés de la Route (ANUAR) est due à'l'a-
venture d'un homme, Monsieur Jean Brunet. Ce sont en effet
des événements tragiques qu'il avait vécus qui l'ont incité
à cette création en 1970. La chronologie de ces événements
est d'ailleurs régulièrement réitérée par l'association comme
une sorte de récit fondateur et exemplaire. Brièvement dit,
Monsieur Brunet a été victime en 1965 d'un accident de la
route. Son épouse et sa fille y périrent et lui-même s'est
retrouvé gravement blessé. Il sortira de son,état après lin
an d'hôpital et de rééducation. Il tire alors de cette ex-
périence l'idée d'une nécessaire solidarité à l'égard des
victimes d'accidents sérieux, solidarité qu'il concrétise
par la fondation de l'association sous le régime de la loi
de 1901.

Enfin, l'association "Pour la cité humaine : les
droits du piéton" qui s'est appelée à l'origine et pendant
longtemps "Les droits du piéton" tout court, est née d'une
réflexion menée dans le milieu syndical. Le créateur de l'as-
sociation, Monsieur Roger Lapeyre était lui même inspecteur
du travail dans les transports et secrétaire fédéral du syn-
dicat des travaux publics et des transports. Préoccupé par
les problèmes de sécurité et particulièrement par l'absence
de protection et de porte-parole des piétons, il fonde avec
le soutien du milieu syndical l'association en 1959. Celle-ci
connaîtra pendant ses 10 premières années d'énormes difficul-
tés pour se faire entendre.

L'objectif de l'association "Les droits du piéton",
association 1901, qui ayant démaré sur les problèmes de sécu-
rité du piéton face à la circulation, considérés comme essen-
tiels, ce qui fait d'elle une association contestataire, a
dérivé ensuite vers la défense de l'homme contre l'absurdité
de la civilisation moderne. L'élargissement du champ de l'as-
sociation â la lutte contre l'absurdité de l'urbanisme, la
civilisation mécanicienne, l'abus de l'automobile et à l'a-
gression perpétuelle dans les grands ensembles s'accompagne
d'une modification du nom de l'association devenant "Pour
la cité humaine : les droits du piéton".

Auto-Défense est une association sans but lucratif
de la loi de 1901. Les premiers objectifs de l'association
sont la lutte contre les abus des commissions administrati-
ves de retraitdu permis de conduire, la défense des automo-
bilistes et l'opposition à la politique de répression rou-
tière. Le slogan général de l'association c'est "le système
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actuel ne pénalise pas ceux qui conduisent mal mais ceux qui
conduisent beaucoup".
En janvier 1977 l'assemblée générale des adhérents de l'asso-
ciation adopte la dénomination de "Mouvement de défense des
automobilistes". Les objectifs sont élargis et précisés. Il
s'agit de la suppression des commissions préfectorales de re-
trait du permis de conduire et l'unification des compétences
au profit de la justice, la modification du système de limi-
tation de vitesse, la suppression de l'obligation de port de
la ceinture de sécurité, la lutte contre la prolifération du
stationnement payant, et contre les contrôles de dépistage
préventif par alcootest.

Prévenir, Assister, Réformer, tels sont les grands
axes de l'action de l'ANUAR Prévention passant par une meil-
leure sécurisation de la circulation routière. Assistance aux
usagers et accidentés par l'organisation de secours, l'aide
à la réinsertion et a la rééducation des blessés, l'entraide
sociale, professionnelle et juridique. Réformes dans le sens
d'un abaissement du taux d'accidents de la route.

En ce qui concerne les activités on trouve une si-
militude entre Auto-Défense et Les droits du piéton. En ef-
fet, les activités de l'association Auto-Défense reposent
pour une part sur l'engagement personnel de son secrétaire
général tout d'abord dans la poursuite des affaires judiciai-
res considérées comme exemplaires qui ont été à l'origine de
la création du mouvement -refus de restitution de permis,
gardes à vue, immobilisation, flagrants délits, procès en
correctionnelle, en appel, contrôle judiciaire, incarcéra-
tion, pourvoi en cassation- et plus tard (1978) en provoquant
un refus de dépistage préventif par alcootest qui lui vaut
un nouveau passage en correctionnelle. D'autre part l'asso-
ciation comme telle mène un certain nombre d'actions : assis-
tance aux adhérents ayant des difficultés -en général un pro-
cès verbal pouvant entraîner des suites sérieuses-, plaintes
systématiques dès qu'une anomalie est relevée dans une procé-
dure, recours en conseil d'Etat contre les mesures estimées
abusives, action auprès des parlementaires, recours gracieux
auprès des administrations, appel au médiateur, conférences
et communiqués de presse, publication d'un bulletin semes-
triel d'informations, organisation d'assises juridiques.

Les ressources de l'association proviennnent à peu
près uniquement des adhésions. La cotisation annuelle est en
1980 de 180 F par an. En mai 1980 l'association a recueilli
depuis sa création 3914 adhésions dont 1600 ont fait l'objet
d'une résiliation. Les adhérents sont pour la plupart des
personnes physiques. Seules une dizaine d'associations sont
membres au titre de personnes morales, syndicat de transpor-
teurs, syndicats de VRP, 'de visiteurs médicaux, association
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de psychologues. Le mouvement comporte un conseil d'adminis-
tration et un bureau comprenant trois personnes : un prési-
dent, un trésorier et un secrétaire général M. Rongier. Le
mouvement ne comporte pas de permanents, et l'essentiel de
l'activité repose sur le secrétaire général.

D'une façon un peu semblable, l'association Les.
droits du piéton, bénéficiant du mouvement d'intérêt pour le
cadre de vie qui s'est développé au cours des années 70, ré-
pond aux demandes de participation à divers congrès ou sémi-
naires, suit les travaux de diverses commissions municipales,
édite de nombreux tracts défendant les droits et devoirs des
piétons, préside la Fédération Internationale des piétons,
mène des actions en commun avec d'autres associations telles
que la Fédération Nationale des Usagers des Transports, le
Comité de la Charte de la Nature. Association de la loi de
1901, son assise est fortement parisienne malgré un début de
régionalisation. Les ressources proviennent essentiellement
des cotisations qui sont de 25 ou 15 F en 1980. Le nombre
d'adhésions était à cette date d'environ 18.000 personnes
physiques. Notons encore que l'association entretient des re-
lations étroites avec le comité national d'action pour la
sécurité des usagers de la route (CNASUR).

De son côté l'ANUAR, en plus d'activités identiques
de participation à des réunions diverses et de diffusion de
ses idées par diverses publications, a d'une part édité plu-
sieurs brochures telles qu'un guide à l'intention des collec-
tivités, intitulé "L'accident et vous", un livre blanc sur la
circulation routière, une brochure publiée en collaboration
avec la CNAM, l'AGSAA et l'AFCIQ destinée aux victimes d'ac-
ci'dents et leur indiquant leurs droits à indemnisation, et
d'autre part contribué à la création de deux centres de rëë--
ducation et de réadaptation fonctionnelles, le centre de
Menucourt et le "Grand Feu" à Niort.

2. BASES IDEOLOGIQUES ET THEMES REVENDICATIFS.

Les productions de chacun des organismes pourraient
se caractériser dans un premier temps par une certaine con-
ception de la "res publica", de la chose publique. Bien en-
tendu chacun développe cette conception en fonction des spé-
cificités qui lui sont propres, abus administratifs, solida-
rité aux accidentés ou statut du piéton. Le développement
de cette conception décline un certain nombre de rubriques
relatives à la liberté, à la démocratie, au rôle de la jus-
tice et de l'administration, au statut des conducteurs ou de
l'automobile.
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La sécurité et la liberté, thèmes fréquemment évo-
qués conjointement, apparaissent dans les trois cas. Pour Les
droits du piéton, il s'agit d'abord et avant tout de la li-
berté d'aller et venir pour le citoyen à l'état naturel, pié-
ton, l'usage de cette liberté passant, par le respect priori-
taire des zones réservées aux Diétons, trottoirs et passages
protégés. Du côté de l'ANUAR , on insiste sur la grave
diminution d'initiative qui frappe la plupart des accidentés
dans leur mouvement même et ensuite dans leurs rapports aux
institutions gérantes de leurs droits. Pour les animateurs
d'Auto-Défense, la législation des mesures de sécurité est
sans cesse rapportée à un concept péremptoire autant qu'ambi-
gu, celui de liberté(s), de liberté(s) individuelle(s), au-
trement qualifié de libertés fondamentales, qui s'impose
comme allant de soi puisqu'il ne reçoit pas de définition. Il
est seulement référé à deux types de sociétés, d'un côté les
états totalitaires ou facistes, de l'autre les démocraties.
L'intérêt particulier ne doit pas s'effacer devant l'intérêt
général. Egalement, il est fréquemment fait appel à une image
traditionnelle du droit des gens, identifiée comme propre à
une société démocratique. C'est le cas par exemple à propos
de l'utilisation de l'alcootest préventif qui pour le mouve-
ment pose tout le problème de la présomption de culpabilité,
de la prévention répressive jugée inadmissible "dans une dé-
mocratie".

Les rapports à la justice sont posés de diverses
manières. Ainsi pour Auto-Défense l'image de la justice est
double. C'est l'instance qui tranche en dernier lieu et au
verdict de laquelle on se remet entièrement. Et c'est pour-
quoi l'association condamne les commissions de retrait de
permis de conduire, qualifiées de tribunaux parallèles, et le
pouvoir des préfets en la matière parce que ceux-ci ne sont
soumis à aucun contrôle. Il n'y a pas de moyens légaux de
révocation du pouvoir administratif. Mais la justice, et
c'est l'autre image, c'est aussi une autorité qui n'a pas
toujours le courage de dénoncer les abus de l'exécutif, réa-
lisant une véritable collusion entre pouvoirs.

Ce que l'ANUAR reproche au système juridique dans
ce domaine c'est d'être fondé sur des textes qui imposent des
contraintes à partir de faits mal établis, comme c'est le
cas pour l'efficacité de la ceinture ou encore le rôle exact
de l'alcool dans l'origine des accidents. Sur ces points,
Les droits du piéton est d'un avis opposé et soutientfarou-
chement le port obligatoire de la ceinture de sécurité, le
contrôle de l'alcoolémie au volant et les limitations de vi-
tesse.
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Si les deux mouvements qui se penchent sur le sort
fait aux automobilistes contestent l'importance généralement
accordée au comportement humain comme cause des accidents et
la faible part attribuée aux véhicules et à l'infrastructure,
le comportement de l'automobiliste retient néanmoins toute
leur attention.

Il y a deux typologies des conducteurs pour le mou-
vement Auto-Défense. L'une qui fonctionne à l'égard des adhé-
rents réels ou potentiels, l'autre qui s'applique aux automo-
bilistes en général en tant que sujets des actions contrai-
gnantes de sécurité. Dans les deux cas il s'agit de typolo-
gies dichotomiques simples.

La première distingue les conducteurs qui, ayant
commis une infraction qu'ils ne contestent pas, cherchent,
auprès de l'association, un appui pour défendre au mieux
leurs droits. A ceux-ci sont opposés des automobilistes qui,
également pris en infraction mais dans des situations qu'ils
estiment non dangereuses, contestent le bien-fondé des sanc-
tions prises à leur égard.

La seconde typologie sépare les mauvais conducteurs
ceux justement qui croient être de bons conducteurs parce
qu'ils observent les mesures de sécurité (ceinture, alcoolé-
mie et limitation de vitesse), mais qui en réalité conduisent
très mal, d'avec les authentiques bons conducteurs qui agis-
sent en fonction des circonstances et qui ont en général par-
couru beaucoup de kilomètres. L'imposition de mesures de sé-
curité générales ne tenant pas compte de ces types de conduc-
teurs génère une véritable médiocratie. D'une manière géné-
rale on estime que la prescription de normes de comportement
induit une véritable détérioration des conditions de condui-
te. Les situations de la conduite ne se jugent plus en fonc-
tion des circonstances, de la perception du danger mais en
relation avec l'état d'infraction, le problème n'étant plus
de respecter le code mais de ne pas se faire prendre.

L'action publique fait l'objet de divers reproches
plus spécifiques :

Chez Les droits du piéton, qui dans l'ensemble sou-
tient les actions publiques en matière de sécurité sans les
critiquer, c'est le thème du laisser-faire et de l'anarchie
que produit la présence de l'automobile dans la ville qui
est la cible des actions qui réclament l'aménagement d'un
cadre de vie urbain plus sûr.

Pour l'ANUAR, il s'agit plutôt d'améliorer par des
réformes le problème de la réparation des conséquences des
accidents, amélioration à laquelle elle a déjà contribué en
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suscitant la création de deux centres de rééducation fonc-
tionnelle.

Pour ce qui concerne Auto-Dîf ense, il est inscrit
dans la genèse de l'association une situation d'opposition à
l'action publique dans le domaine de la Sécurité Routière.
Cette opposition se manifeste à l'égard des grandes
institutions, administration préfectorale, comité inter-
ministériel pour la Sécurité Routière.

A l'égard du parlement l'opinion du mouvement est
assez pessimiste. Des propositions de loi ayant pour objet
de remédier à certaines carences qu'il a identifiées ont en
réalité assez peu de chance d'aboutir puisqu'elles ne vien-
nent pas du gouvernement. A ce gouvernement le reproche es-
sentiel qui est fait, c'est de ne pas tenir compte de l'avis
des usagers, surtout lorsqu'il s'exprime d'une manière quasi
unanime comme à propos de l'obligation de rouler en code la
nuit imposée en 1979, à travers des groupes aussi éminnents
que les ophtalmologistes, l'académie de médecine, les maires
des grandes villes et même le Sénat. Le maintien de "l'expé-
rience" des codes par le ministre des transports est quali-
fié de véritable provocation à la volonté de la représenta-
tion nationale.

Deux types de reproches sont émis à l'endroit de la
Délégation à la Sécurité Routière. C'est d'une part le statut
de la délégation qui est critiqué : son statut public ne lui
permet pas de contester l'action de l'Etat à travers ses au-
tres administrations, Equipement, Intérieur ou Défense. L'au-
tre reproche, déjà évoqué, c'est de produire des absurdités
technocratiques, telles que la limitation de vitesse à seuils
uniques généralisées dont les conséquences néfastes sur le
comportement des automobilistes a été signalé.

3. DERISIONS, CONTRE-PREUVES ET CONTESTATION. LA DISQUALIFICA-
TION DES THESES OFFICIELLES.

On exposera ici trois exemples de lutte contre la
doctrine officielle en matière de sécurité routière.

3.1. Dérision.

Dans une plaquette publiée par Auto-Défense figure
un texte sous forme de devinette mais dont le point de dé-
part apparaît sérieux puisqu'il s'agit d'indiquer entre
plusieurs possibilités celle qui répond à une question
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formulée sur un problème touchant à la gestion de la sécu-
rité routière (cf. ci-dessous "Un test intéressant"). On
perçoit bien le mécanisme à l'oeuvre puisque dans la plu-
part des cas le lecteur est conduit à opter pour une répon-
se différente de la bonne réponse. De là à inférer que les
gestionnaires de la sécurité routière sont des escrocs il
n'y a qu'un par. que le mouvement espère faire franchir à
ses lecteurs.
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UN TEST INTERESSANT.

QUESTIONS :

1 - Selon les responsables de la Sécurité Routière, la ceinture
de sécurité sauve 2 000 vies par an. Elle ne concerne jus-
qu'à présent que les passagers des places avant. Quelle est
donc, d'après vous, la chute du pourcentage des victimes
aux places avant par rapport aux places arrières depuis
l'instauration de port obligatoire ?

a) 10 %
b) 0 %
a) 20 %

2 - Tous les journaux ont publié dernièrement une publicité de
133 médecins, "responsables" de services d'urgence, en fa-
veur du port obligatoire de la ceinture. Sur les 175 servi-
ces d'urgence dénombrés, au début de l'année, par le Minis-
tère de la Santé, quelle est, selon vous, la proportion de
ceux qui n'ont pas signé ?

a) le quart
b) les 2/3
a) le tiers

3 - Le Parlement a voté en 1978 une loi autorisant l'alcootest
préventif. Le seuil limite fixé par la loi est de 0,8 g/li-
tre. Pensez-vous que l'alcootest soit pour autant fabriqué
de façon à virer à 0,8 g/litre ?

a) oui
b) non

4 - Plusieurs dizaines de milliers d'automobilistes voient cha-
que année leur permis de conduire suspendu par une commis-
sion préfectorale. Parmi eux, quel est le pourcentage de
ceux qui ont commis un simple dépassement de vitesse ?

a) 70 %
l) 90 %
c) 80 %

5 - Enfin, certains accidents sont provoqués par l'état des rou-
tes. A Draguignan, un virage dangereux s'était soldé par 123
accidents en deux ans. Il a été aménagé après la mise en cau-
se du Directeur Départemental de l'Equipement devant les tri-
bunaux. Depuis cette date, quel est, selon vous, le nombre
d'accidents relevés à cet endroit ?

a) 54
b) 0
o)19
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R E P O N S E S

Par commodité, nous avons choisi à chaque fois
la même lettre ; à chacune de ces cinq questions, la
bonne réponse était la réponse b.

1 - OUI - D'après les chiffres off ic iels de la
Direction des routes, le pourcentage des vic-
times aux places avant n'a pas varié par rap-
port aux places arrière depuis l' instauration
du port obiigatoire.

2 - NON - Sur les 175 patrons de SAMU et de
SMUR, 113 n'ont pas signé l'appel en faveur
du port obligatoire de la ceinture de sécurité.

3 - OUI - L'alcootest vire en effet à 0,50 g.
Ce qui est une violation délibérée et part i-
culièrement grave de la l o i .

4 - OUI - 9 automobilistes sur 10 qui voient
leur permis de conduire retiré par une com-
mission préfectorale n'ont commis qu'un sim-
ple dépassement de vitesse.

5 - OUI - I I n'y a pas eu le moindre accident
à ce virage depuis la réalisation des tra-
vaux indispensables.
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3.2. Contre preuves.

L'argumentation des thèses officielles repose sou-
vent sur la caution scientifique apportée par des données
et des analyses statistiques. C'est ainsi le cas du port
obligatoire de la ceinture de sécurité. Pour tenter d'inva-
lider certaines affirmations des pouvoirs publics quant au
bilan bénéfique du port de la ceinture deux organismes,
l'ANUAR et surtout Auto-Défense s'appuient sur les démons-
trations produites par Monsieur Jérôme Spycket, et publiées
dans un livre intitulé "La ceinture qui tue". Ces thèses
sont reprises en 1978 dans une plaquette intitulée "Le
point sur la ceinture dite de sécurité". Si le titre de la
plaquette semble moins provoquant que celui du liVre, l'ob-
jectif en reste commun, démontrer que la ceinture joue un
rôle néfaste. Et en effet, M. Spycket ne mâche pas ses mots
il ne traite pas les technocrates d'incapables, il leur
fait un véritable procès d'intention, les accusant de se
livrer "à une propagande déchainée, à base de contre-véri-
tés et de bilans fabriqués pour les besoins de la cause".

Après cette mise en condition la démonstration de
la nocivité de la ceinture s'ouvre par une revue de ques-
tions juridiques, mentionnant divers avis ou arrêts dont
l'exposé tend à montrer que l'obligation du port de la
ceinture est illégale ou inconstitutionnelle. Ensuite la
question est abordée sous l'angle statistique. L'auteur
rappelle d'abord les arguments employés par le comité de
la sécurité routière pour étayer l'efficacité du port de
la ceinture, c'est-à-dire en appliquant "le taux de morta-
lité des personnes non ceinturées impliquées dans un acci-
dent corporel aux personnes qui avaient attaché leur cein-
ture et qui ont été également impliquées dans un accident".

A ces arguments qualifiés d'estimations, d'extrapo-
lations simplistes aux résultats extravagants, l'auteur
oppose une autre manière d'évaluer l'efficacité de la cein-
ture, en suivant l'évolution des victimes aux places avant
des automobiles sur route et de la comparer à celle d'au-
tres catégories d'usagers (piétons, deux-roues, camions,
etc...).

L'auteur s'appuie sur les données reproduites dans
le tableau ci-après pour déduire que les tués aux places
avant sur route, protégés par la ceinture, ont proportion-
nellement plus augmenté que les tués des autres catégories
d'usagers, ce qui le conduit à rejeter l'hypothèse selon
laquelle le port de la ceinture aurait un effet bénéfique.



TUES/TABLEAU GENERAL
Evolution comparée des tués aux places avant auto sur route
Chiffres définitifs publiés par le S.E.T.R.A.

impliques nombre de tués
TUES sur 100 impliqué!

1972 1973
EMBABGO

1974 1975 1976

I, TOUS USAGERS, TOUS RESEAUX
.+ 705 539
+ 16 5452.35

- 688 228
- 15 469 2'2S

-646 974
_ 13 3272.00

+ 652 613
_ 12 9961.90

+ 653 645
+ 13 577

2.06

II. TOUS USAGERS (SAUF AUTOS)
TOUS RESEAUX

+ 224 299
7 918 3.53

+ 231 779
~ " 7~553 3.20

_229 434
_ 6 9543.00

-223 702
- 6 565

2.98
+ 225 039
_ 6 5632.92

III, AUTOS TOUS RESEAUX
+•481 240
"+' 8 627 1.79

- 456 449
- 7 916 1.73

-417 540 + 428 911
- 6 373 + 6 431 1.50

-428 606
7 014

1.64

IV. TOUS USAGERS SUR ROUTE
+ 250 692
i.- 10 288

4.10
- 227 270
- 9 7494.23

- 95 591
- 8021 4.10

+ 201 327
- 7 8853.92

+ 205 537
+ 8 569

4.17

V. TOUS USAGERS (SAUF AUTOS)
SUR ROUTE

+•: 49 932

+ 3 6537.32
- 49 035
- 3 523 7.18

- 45 480
- 3 162

6.96
+ 46 036
- 3 0076.53

+ 49 671
+ 3 090

6.22

VI, AUTOS SUR ROUTE
+ 200 760
+ 6 6353.30

- 178235
_ 6 226 3.49

r150 161
- 4 8593.24

+ 155 291
+ 4 8783.14

+ 158 866
+ 5 ^ 7 9

3.45

VII. PLACES AVANT AUTOS SUR ROUTE
170 006
5 487 3.23

- 153 217
_ 5 115 3.34

-130 026
- 4 0083.00

+ 133 768
4050 3.00

+137 529
3.28

VII BIS PLACES AVANT AUTOS SUR ROUTE
Estimation CSR sans l'obligation

170 006
5 4873.23

- 153 217
- 5 1153.34

-130 026
+ 5 280

4.08
+ 133 768
+ 6 8505.12

+137 529
5.28

Ce signe symbolise une progression par rapport à 1
précédente.

année précédente ce signe symbolise une diminution par rapport à l'année
"CEINTURE : PORT OBLIGATOIRE À PARTIR DU J.7.73
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II indique également que pour la période de 1972 à
1976 la proportion entre victimes aux places avant (proté-
gées par la ceinture) et aux places arrières (sans protec-
tion) reste constante alors que l'hypothèse d'une influence
positive du port de la ceinture exigerait que les taux
baissassent.

Au passage l'influence du comité à la sécurité rou-
tière sur la diminution du nombre de tués dans les acci-
dents de la route est vivement contestée puisque l'in-
flexion de la courbe du nombre des morts annuelles de la
route s'est produite avant les grandes mesures, port de la
ceinture et limitation de vitesse, elles-mêmes immédiate-
ment suivies par l'embargo pétrolier (cf. graphique ci-
dessous) .

ACCIDENTS DE LA ROUTE : ÉVOLUTION DU NOMBRE DES TUÉS

Rythme annuel Rythme annuel

16000-

14000

12000V

10000

8000

16900

1965

fiti L
Tîï\ 12543

1967 1968 1969 1970 1971 1972 1973 1974 1975 1976 1977 1978 1979 1980 1981

17000

15000

13000

11000

9000
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Après avoir ainsi démontré plusieurs fois la noci-
vité de la ceinture, M. Spycket indique dans la dernière
page de sa brochure que "personne rie peut actuellement pré-
tendre connaître, même approximativement, le vrai bilan en
France1.1 La démonstration de M. Spycket est parfaitement
convaincante. Seul, peut-être, son excès même de démonstra-
tions vient y jeter un doute, mais pour tout béotien en ma-
nipulation de chiffres, une démonstration en vaut une au-11

tre. La force de conviction est un effet d'autorité et non
de vérité. La signification sociale de cette thèse tient
en ce qu'elle disqualifie l'authenticité de la position
exprimée par les pouvoirs publics, et autorise les oppo-
sants par principe à l'intervention autoritaire de l'état
dans leur croyance.

3.3. Contestation.

Du côté de l'association "Les droits du piéton", si
les actions revendicatives gardent en général un ton moins
polémique et personnalisé que dans les cas précédents,
l'accent est mis à l'occasion sur la démagogie pratiquée
par les pouvoirs publics et le laxisme généralisé à l'é-
gard du comportement des automobilistes principalement dans
le milieu urbain (cf. en page voisine).
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Pour la cité LES DROITS DU PIÉTON

humaine
31, rued'Enghien - 75010 PARIS

Président : Ro9«r LAPEYRE
Vice-Présidents : Reni BOURNY

JunRENAC C.C.P. PARIS 14.045.97

Bulletin de l'Association nationale iLei Droits du Piéton» adhérente :
• à la Fédération internationale des Piétons (FIPJ
• au Comité de b Charte de h Nature.
• au Comité national d'Action pour la Sécurité des Usagers de la Route (CNASUR)
• à la Fédération nationale des Associations des Usagers des Transports (FNAl/T).

PERSEZ H nOUS... ASSEZ DE
DISCOURS
ET DE
PROMESSES

IL
NOUS

FAUT
» des passages protégés à signalisation lumineuse, et libre d'accès.
» des "bateaux" sur les trottoirs continuant les passages réservés aux

piétons pour permettre la circulation des voitures d'enfants et des
handicapés.

>des trottoirs propres et libres: pas de stationnement de voitures,
pas de terrasses ou étalages abusifs, pas de déjections canines.
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P I E T O N S

VOS DEVOIRS...
1 . Empruntez exclusivement les trottoirs et allées affec-

tées à la circulation des piétons.
2. Ne traversez pas en dehors des passages spécialement

réservés aux piétons, le code vous fait obligation de
les emprunter si vous êtes à moins de 50 mètres
d'un passage existant.

3. Sur la route, marchez à gauche, face au danger :
le risque est moins grand.

4. Signalez-vous la nuit par des vêtements clairs, des
dispositifs réfléchissants (brassards, etc.) ou par une
lampe électrique.

5. Ne coupez pas une file de voitures.
6. Marchez à droite dans les passages protégés.
7. Méfiez-vous du véhicule caché par un autre ou des

deux roues qui peuvent doubler dans les embouteil-
lages, ainsi que des mouvements tournants dans les
carrefours.

8. Quand la circulation est réglée par des signaux lumi-
neux, observez scrupuleusement ces feux ; ne traver-
sez la chaussée qu'après l'arrêt des automobiles, au
feu rouge.

9. Ne descendez pas du trottoir avant le changement des
feux*

10. Ne circulez pas et ne stationnez pas sans nécessité
sur la chaussée.

11. Ne traversez pas un carrefour ou une place en diago-
nale (à moins qu'il n'y ait un passage matérialisé pour
cela).

12. Observez le signal «Interdit aux piétons», générale-
ment prévu dans les passages souterrains réservés aux
véhicules, et sur les autoroutes.

13. Redoublez de prudence quand la route est mouillée
et lorsque la nuit tombe: les automobilistes, sont
moins maftres de leur voiture.

VOS DROITS.
1. Circuler en toute quiétude sur les trottoirs et allées

qui sont réservés aux piétons et qui doivent rester
constamment libres et circulables pour tous.

2. Dans les grandes villes, quand des allées ou contre-
allées à usage pour piétons sont toutefois aménagées
pour le passage d'automobiles, priorité est donnée
aux piétons ; les conducteurs doivent, en toute cir-
constance, céder le passage.

3. Un véhicule ne doit pas stationner sur un trottoir ;
des réserves sont toutefois apportées «abusivement»
par certaines municipalités rétrogrades, et a Paris
par l'ancien Préfet de Police qui a «Inventé» le
stationnement toléré.

4. Dans les passages ou voies exclusivement réservées
aux piétons, les cyclistes et cyclomotoristes doivent
tenir leur machine à la main.

5. Les piétons ont normalement priorité sur les passages
protégés où ils sont régulièrement engagés et tout
conducteur doit alors leur céder le passage.

6. Il est interdit à un conducteur d'effectuer un dépas-
sement à l'approche d'un passage réservé aux piétons.

7. Si le feu rouge marquant I'arr6t des automobilistes
est accompagné d'une flèche horizontale qui leur
Indique qu'ils peuvent tourner à droite, ceux-ci
doivent s'arrêter et prendre ensuite le virage au
ralenti «en respectant la priorité des piétons» engagés
dans la traversée de la voie où le passage est
interrompu.

8. Un véhicule ne doit en aucun cas stationner sur un
passage protégé pour les piétons, ou à l'arrêt des
autobus.
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LES PIÉTONS SONT AUSSI DES CITOYENS A PART ENTIÈRE
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FÉDÉRATION DES USAGERS DES TRANSPORTS ICIATION NATIONALE «LES DROITS DU PIÉTON»
35. rue du Bourg-Tibourg • 75004 PARIS 78. rue de l'Université - 75007 PARIS

MOUVEMENT «S.O.S.-ENVIRONNEMENT»
31, rue (TEnghien • 75001 PARIS

EXIGEONS DE VÉRITABLES COULOIRS
RÉSERVÉS AUX AUTOBUS

Grâce aux COULOIRS RÉSERVÉS, la circulation des autobus s'était nettement améliorée
sur certaines lignes.

DE NOUVEAU LA SITUATION S'AGGRAVE:
• Les COULOIRS RÉSERVÉS sont de moins en moins respectés.
• LE STATIONNEMENT pourtant souvent interdit, gêne la marche des autobus dans les

rues sans couloirs réservés.

COMBLE DE L'INCOHÉRENCE
Le Maire de PARIS autorise les artisans-réparateurs et représentants à emprunter ces

couloirs pour manipuler leur matériel, encourageant ainsi les autres automobilistes à
stationner.

Voilà, le type même de LA MESURE DÉMAGOGIQUE SUR LE DOS DES USAGERS.

Faciliter le travail des artisans et représentants doit se faire aux dépens de la circulation
de L'AUTOMOBILE INDIVIDUELLE ET NON DES AUTOBUS :

1 autobus remplace 40 automobiles
Nous en avons assez

Si vous ne voulez plus continuer à gaspiller stupidement votre temps,

Réclamez avec nous
• une PRIORITÉ ABSOLUE aux autobus
• une LIMITATION RÉELLE DE L'EMPLOI DE LA VOITURE INDIVIDUELLE.

Signez notre pétition
' Je réclame une PRIORITÉ ABSOLUE pour les autobus à PARIS
NOM:

ADRESSE

Signature

• Autres demandes ou suggestions

A renvoyer au Mouvement «S.O.S.-ENVIRONNEMENT, 31, rued'Enghien - 75010 PARIS
Tél. 770.10.46
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PIÉTONS
Vos devoirs...

1. Empruntez exclusivement les trottoirs et allées affec-
tées à la circulation des piétons.

2. Ne traversez pas en dehors des passages spécialement
réservés aux piétons et qu'ils sont à moins de 50 mè-
tres. Ne traversez une voie sans passage protégé
qu'après vous être assurés qu'il n'y a pas de danger.

3. Sur la route, marchez à gauche, face au danger :
le risque est moins grand. .

4. Signalez-vous la nuit par des vêtements claire, des
dispositifs réfléchissants (brassards, etc.) ou par une
lampe électrique.

5. Ne coupez pas une file de voitures.
6. Marchez à droite dans les passages protégés.
7. Méfiez-vous du véhicule caché par un autre.
8. Quand la circulation est réglée par des signaux lumi-

neux, observez scrupuleusement ces feux ; ne traver-
sez la chaussée qu'après l'arrêt des automobiles,
au feu rouge.

9. Ne circulez pas et ne stationnez pas sans nécessité sur
la chaussée.

10. Ne traversez pas un carrefour ou une place en diago-
nale (à moins qu'il n'y ait un passage matérialisé
pour cela).

11. Observez le signal «Interdit aux piétons», générale-
ment prévu dans les passages souterrains réservés aux
véhicules, et sur les autoroutes.
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Vos droits...
1- Cicruler en toute quiétude sur les trottoirs et allées

qui sont réservés aux piétons et qui doivent rester
constamment libres pour permettre te passage.

2. Dans les grandes villes, quand des allées ou contre-
allées à usage pour piétons sont toutefois aménagées
pour le passage d'automobiles, priorité est donnée
aux piétons; les conducteurs doivent, en toute cir-
constance, céder le passage.

3. Un véhicule ne doit pas stationner sur un trottoir ;
des réserves sont toutefois apportées «abusivement»
par certaines municipalités rétrogrades et à Paris par
l'ancien Préfet de Police qui a «inventé» le station-
nement toléré.

4. Dans les passages ou voies exclusivement réservés aux
piétons = rues piétonnes, les cyclistes et cyclomoteurs
doivent tenir leur machine à la main.

5- Les piétons ont normalement priorité sur les passages
protégés où ils sont régulièrement engagés et tout
conducteur doit alors leur céder le passage.

6. Il est interdit à un conducteur d'effectuer un dépas-
sement à l'approche d'un passage réservé aux piétons.

7. Si le feu rouge marquant l'arrêt des automobilistes
est accompagné d'une flèche horizontale verte ou
clignotant jaune qui leur indique qu'ils peuvent tour-
ner à droite, ceux-ci doivent s'arrêter et prendre en-
suite le virage au ralenti «en respectant la priorité des
piétons» engagés dans la traversée de la voie où le
passage est interrompu.

8. Un véhicule ne doit en aucun cas stationner sur un
passage protégé pour les piétons, ou à l'arrêt des
autobus.
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Les piétons sont aussi des citoyens à part entière
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CONCLUSION.

Les mouvements que nous avons appelé revendicatifs
se caractérisent par l'action particulière d'une personnalité
et par la focalisation sur un champ de compétence réduit à cer-
tains aspects de la circulation des personnes.

Un trait domine, c'est la contestation de l'action
ou des thèses publiques. Pour les uns il s'agit de lutter jus-
qu'au plan juridique contre ce qu'ils identifient comme des
abus administratifs, pour d'autres il faut réformer les prati-
ques de la circulation automobile et soutenir les rescapés d'ac-
cidents, pour d'autres encore dans une tonalité écologique il
s'agit de contrer le laxisme généralisé à l'égard de l'automo-
bile en particulier dans le cadre urbain.
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ANNEXE

Liste des personnes interviewées,

réactions, documents complémentaires.
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Mr. ASSOUN

Mr. BILLON

Mr. BLASSEL

Mr. BRUNET

Mr. CLEMENT

Mr. DELACHERIE

Mr. DE MASCUREAU

Mr. GISCLARD

Mr. GUYOMARD

Mr. HERNU

Mr. JOLY

Mr. LAPEYRE

Mr. LATAPIE

Mr. MARTIN

Mr. MORDRET

Mr. MOREAU

Mr. MOUREY

Mr. RELAVE

Mr. RONGIER

Mr. WOJCIECKOWSKI

P.S.

C.F.D.T. - F.G.T.E.

C.F.D.T. Secrétariat
Confédéral

A.N.U.A.R.

P.R.

C.G.T. - Secrétariat
Confédéral

A.C.O.

U.F.C.

A.C.O.

P.S.

C.G.T. Transports

Droits du Piéton

A.F.A.

R.P.R.

A.C.O.

A.C.O.

A.N.U.A.R.

C.G.T. - Secteur Social

Auto-Défense

I.N.C.
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LES SOCIALISTES ET LES TRANSPORTS

I. INTRODUCTION.

Moyen de communication entre les peuples et les
régions, vecteur du développement économique, secteur-clé de
l'appareil industriel, élément structurant de l'aménagement du
territoire et du mode de vie, support des relations internatio-
nales... Le Transport a toujours eu une place déterminante dans
les activités économiques et humaines quelle que soit la fonc-
tion dominante qu'on lui assigne, qu'on lui reconnait, ou qu'on
lui reproche.

La simple énumération des fonctions du transport
peut faire l'accord entre ses différents partenaires, même si
chacun leur attache une signification particulière ; mais l'ac-
cord n'est plus possible lorsqu'on analyse la manière dont ces
fonctions ont été assurées dans le cadre d'un développement éco-
nomique fondé sur les seuls principes du libéralisme. Car à l'ex-
ception de brèves périodes au cours desquelles des gouvernements
de gauche se sont efforcées d'imprimer par des choix de struc-
tures un développement organisé du secteur des transports, les
principes qui ont régi l'action politique en la matière sont
bien tous issus de l'économie libérale. Lorsque l'Etat est venu
corriger les méfaits les plus évidents du système concurrentiel,
c'est toujours le libéralisme qui lui a servi de référence et de
limite.

Malgré les contraintes internationales et, en
particulier un marché européen où le libéralisme tiomphe, il est
parfaitement possible de concevoir une planification des trans-
ports au niveau français. Cette planification nationale n'est
en rien interdite par les accords de coopération ou les rapports
de force entre les nations ; bien plus, on peut même pressentir,
sinon mesurer, quel serait le poids international d'une politi-
que intérieure planifiée, même si l'espace des échangesreste
largement dominé par les économies libérales.

tat
Tel n'a pas été le choix. Quel en est le résul-

La saturation des voies routières, l'encombrement
grandissant des agglomérations, la pollution, l'accroissement
du nombre dos accidents, le renchérissement du prix des carbu-
rants, In surconsommation d'énergie, la stagnation du trafic
fluvial et Porroviniro, In désorganisation de l'espace aérien,
la disparition «lu transport collectif rural, le développement
des pavillons dp complaisance, celui des autoroutes à péage, la
réduction du temps do transport entre les villes mais son allon-
gement en zone urbaine.
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Ce sont autant de phénomènes interdépendants. Ils
démontrent amplement le non-sens d'une politique axée sur les
seules lois de la concurrence et qui aboutit, sur le plan inté-
rieur, à privilégier le mode de transport le plus coûteux et le
moins sûr (la route) au détriment des moins coûteux et des plus
sûrs (la voie d'eau et le rail), et à subir, sur le plan inter-
national, une dépendance économique et sociale accrue.

Pour qui connaît l'histoire du capitalisme, ce
paradoxe ne surprend pas. La tâche que se donnent les Socialis-
tes, c'est d'y mettre fin.

2. PLANIFICATION DES INFRASTRUCTURES ET CHOIX MODAL.

Les Socialistes considèrent que les transports
sont un domaine d'application évident de la planification, car
celle-ci est le seul moyen d'y éviter l'anarchie et les gaspil-
lages.

Cette planification est absolument nécessaire
pour le choix des infrastructures dont le coût, la durée et les
effets structurants interdisent les prévisions isolées et les
décisions sectorielles, ignorant les comparaisons de mode, l'in-
térêt des populations desservies et l'équilibre de l'espace éco-
nomique .

La contrainte de cohérence à laquelle sont sou-
mises, par définition, les décisions planifiées, a été progres-
sivement abandonnée par les gouvernements qui se sont succédés
depuis vingt ans.

Il n'est pas cohérent de prôner, dans le même
temps, l'économie.d'énergie dans les transports et de privilé-
gier les infrastructures routières et autoroutières.

Si le train à grande vitesse est à l'évidence une
formule d'avenir, il n'est pas cohérent de décider de faire le
T.G.V. Paris-Lyon tout de suite après la création de l'aéroport
de Satolas, alors que la complémentarité du train et de l'avion
est parfaitement organisable.

Il n'est pas cohérent de prétendre aménager le
territoire et d'implanter les infrastructures les plus lourdes,
donc les plus Structurantes, sur les axes déjà développés, ren-
forçant ainsi les inégalités inter-régionales et les mécanismes
profonds du sous-développement.
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II faut supprimer l'incohérence par la planifica-
tion des infrastructures ; c'est là le sens des propositions so-
cialistes de Schémas Directeurs d'infrastructures fluviales ou
ferroviaires notamment.

De plus, il faut mettre fin à la priorité accor-
dée aux équipements autoroutiers, en achevant certes les program-
mes engagés, mais en privilégiant les infrastructures nouvelles
en "2 fois 2 voies" qui contribueront d'abord à rompre l'encla-
vement séculaire de l'Ouest et du Sud-Ouest du pays.

Quant au problème toujours délicat du finance-
ment de ces infrastructures routières, il ne saurait être ques-
tion de continuer à le résoudre par la seule utilisation des péa-
ges. Il faut résorber les inégalités flagrantes introduites par
les différences de tarification entre autoroutes. La réaffecta-
tion des surplus dégagés par les sociétés d'autoroutes les plus
anciennes doit permettre d'engager un processus d'harmonisation
des niveaux de péages. A plus long terme, le principe même du
péage autoroutier pourrait être remis en question.

Par ailleurs, les Socialistes estiment que la li-
bre concurrence entre les modes de transport est néfaste et rui-
neuse pour la collectivité. Ils entendent promouvoir une autre
forme de concurrence celle qui permettra d'améliorer, par la
compétition technique, le service offert.

Chaque mode de transport présente des avantages
techniques particuliers :

. Le rail et la canal, moyens de transport en site propre, sont
des modes idéaux pour les trafics lourds à moyenne ou à longue
distance ;

. Le transport routier, qui permet la desserte de la plus petite
concentration urbaine, ou de n'importe quel point isolé, est
l'outil le meilleur pour la desserte terminale du l'enlèvement ;

. Le transport aérien est le moyen le plus adapté à moyenne et à
longue distance, dès lors que la rapidité est le critère de
choix ;

. Le transport maritime est l'outil privilégié du trafic lourd
à très longue distance.

Ces options générales, donc non rigides,condui-
ront à orienter le trafic, pour chaque relation, vers le mode
le mieux adapté.
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A la pluralité des modes devra succéder une
"chaine transport" combinant ces modes, la combinaison étant
déterminée à partir d'un calcul économique global intégrant
le coût social, et d'un examen des conditions techniques et
humaines des différentes-ruptures de charge.

Ainsi sera progressivement instaurée une vérita-
ble complémentarité entre les différents modes de transport.

3. LE DROIT AU TRANSPORT ET L'EGALITE DES CHANCES.

En matière de transport de personnes, il est un
mythe faussement égalitaire que les Socialistes ont toujours dé-
noncé : celui du "libre choix de l'usager". Car, en fait, le choix
n'a jamais été libre que pour celui qui en avait les moyens. Et
le déferlement de la motorisation individuelle est venu manger
les esapces de liberté comme le revenu des ménages.

Ce sont donc les prinipes du droit à la mobilité
et de l'égalité d'accès qui doivent être rétablis avec leurs co-
rollaires : priorité aux transports collectifs et généralisation
des tarifs sociaux.

Tout usager doit pouvoir accomplir le parcours
principal d'un déplacement quelconque en utilisant un ou plu-
sieurs modes de transport collectif, en bénéficiant de la même
tarification sociale et à un niveau de qualité de service satis-
faisant.

C'est la condition d'un libre accès aux emplois,
aux services, à la culture et aux loisirs à un coût acceptable
pour la collectivité comme pour l'usager.

3.1. Cependant, dans le domaine urbain, l'automobile
domine tellement aujourd'hui la question des transports qu'il
sera indispensable d'ouvrir dans le pays, à tous les niveaux, un
large débat à son sujet et sur son avenir.

La Parti Socialiste considère que ce débat jouera
un rôle fondamental pour faire comprendre à la population les
fondements de son option prioritaire en faveur des transports
collectifs et pour entraîner l'adhésion indispensable des cito-
yens, adhésion sans laquelle il serait vain d'espérer une modi-
fication radicale de leur comportement en matière de déplacements
urbains.

Les Socialistes considèrent qu'il faut traiter de
manière toute différente le fait de disposer d'une voiture (parce
que c'est un élément concret de liberté des individus) et le fait
d'user et d'abuser de celle-ci.
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Chacun doit rester à sa place, et la ville n'est
pas "l'automoville". On peut parfaitement concilier une- politi-
que de communications urbaines qui respecte l'unité de vie des
quartiers, sans mettre en péril l'industrie automobile française.
Les habitants d'Alençon, Besançon, Besançon, Chambéry ou Lorient
le savent bien.

Dans les déplacements urbains, les piétons, les
deux roues, les taxis et les transports collectifs doivent par-
tout prendre la place qui leur revient, et les infrastructures
de communications doivent porter la marque de cette option (zones
piétonnes, pistes cyclables, couloirs réservés, transport en com-
mun en site propre).

Les tarifs de transports collectifs urbains de-
vront être maintenus à un niveau modeste et une carte de trans-
port, payée par les employeurs (1), sera délivrée gratuitement
aux travailleurs dans toutes les agglomérations où existent des
transports collectifs.

3.2. Dans le domaine des transports collectifs inter-
urbàins, l'abandon progressif de la notion de service public et
la soumission de l'exploitation des lignes au principe de la ren-
tabilité vont exactement à l'inverse des propositions socialis-
tes. En supprimant des liaisons par car ou des omnibus ferrovi-
aires, on a bien souvent retiré à la France rurale le dernier
service qui pourtant lui était dû. En laissant aux règles du mar-
ché et aux faux équilibres comptables du budget de la S.N.C.F. le
le soin d'orienter les politiques de création et de suppression de
de lignes, on a retiré aux représentants élus de la collectivité
le pouvoir de satisfaire le droit au transport dans des condi-
tions d'égalité élémentaires.

Les banlieues éloignées comme les zones rurales
ont maintenant leurs "captifs" et le renchérissement de l'éner-
gie aggrave leur dépendance.

Il est grand temps d'arrêter les fermetures de li-
gnes, de recencer les véritables besoins de communication des
français et de reconstruire un service public interurbain inté-
gré, car il n'est pas vrai qu'entre l'autocar rural, le véhicule
individuel et l'express ferroviaire, le divorce soit consommé
et qu'il n'y ait plus qu'à "gérer le déclin".

Les expériences se multiplient, à l'initiative
des collectivités locales et des régions qui s'efforcent avec
succès de combiner, au sein d'une "chaine transport" ininter-
rompue, ces différents modes :

(1) Des dispositions seront cependant prises pour que cette me-
sure n'alourdisse pas trop les charges des P.M.E.
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- l'autocar pour les relations de voisinage, le rabattement, la
desserte ponctuelle et l'habitat dispersé ;

- le train pour les moyennes et longues distances, les trafics
denses, la pénétration dans les centres villes, les temps de
trajets courts ;

- le véhicule individuel pour le parcours terminalj les circuits
compliqués, ou les servitudes professionnelles.

L'organisation de ce service public interurbain
est parfaitement planifiable pour peu que le Département et la
Région soient considérés comme promoteurs et non pas comm spec-
tateurs payants et qu'ils aient toute la latitude d'une autorité
organisatrice de transport.

Ainsi que cela s'est pratiqué dans de nombreux
pays européens, l'affectation aux collectivités locales et ré-
gionales d'une partie du produit de la Taxe Intérieure sur les
Produits Pétroliers permettra de financer, outre la nouvelle po-
litique des transports urbains, la reconstruction d'un tel ré-
seau multimodal interurbain.

3.3. Un problème spécifique est posé par le développe-
ment des transports aériens. Ce secteur des transports connaît,
à l'heure actuelle, de graves problèmes auxquels il faut faire
face : 65 % du trafic aérien passagers au départ de France est
assuré par des compagnies étrangères.

Sur le plan international, il y a une tentative
de déréglementation liée à une offensive concurrentielle dans la
plus pure tradition libérale, dont les Compagnies comme les usa-
gers feront les frais à terme. La réorganisation du cadre inter-
national du transport aérien doit être soutenue, en s'appuyant
sur les Etats et les Compagnies du Tiers Monde et en suscitant
une véritable coopération entre les compagnies européennes.

De même sur le plan national, il convient d'enta-
mer la restructuration du transport aérien français par l'adop-
tion d'un statut commun des personnels et l'amélioration de la
maîtrise publique sur l'activité du transport aérien français.

Les grandes orientations du Plan en la matière
seront déterminées en liaison avec les représentants de l'ensem-
ble des partenaires concernés : Etat, compagnies aériennes fran-
çaises,' sociétés ou groupements directement concernés par le •
transport aérien. Il y aura lieu de redéfinir en particulier le
rôle et les missions des différentes compagnies aériennes fran-
çaises et de proposer une redistribution des activités du trans-
port aérien en France.
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Enfin, les socialistes veilleront à promouvoir
une activité "charter", visant à répondre à la concurrence étran-
gère et à démocratiser pleinement le transport aérien.

A. ORIENTATIONS ET ORGANISATIONS DU TRANSPORT DE MARCHANDISES.

4.1. Au plan des principes, on ne peut pas dire que
le problème soit fondamentalement distinct de celui du transport
des personnes.

En effet, ici aussi, la recherche d'une "chaine
transport" est le fil conducteur de la politique proposée par •
les socialistes. Toute marchandise doit pouvoir accomplir un
parcours quelconque en utilisant une combinaison de modes dont
le coût économique et social minore l'importance du lieu de pro-
duction par rapport au lieu de consommation. Ainsi conçu, le
transport de marchandises libère une partie des contraintes de
l'aménagement du territoire, et peut poser sur des bases diffé-
rentes les rapports entre nations développées et sous-développées.

A l'heure actuelle, on est loin du compte. L'ab-
sence de conception globale du transport intérieur et interna-
tional, la politique d'infrastructures routières avant tout et
l'inadaptation des politiques d'offre de transport, on favorisé
un développement excessif et rapide du transport routier (qui
croit deux fois plus vite que le fer), une stagnation du trafic
fluvial et ferroviaire, une dépendance accrue au niveau du trans-
port maritime.

De plus, le pouvoir depuis quatre ans a engagé
une politique de libéralisation qui consiste à redéployer et à
restructurer le secteur des transports en utilisant la crise
comme mode de réforme.

Après avoir maintenu depuis 20 ans une règlemen- •
tation routière inefficace (le transport routier "contingenté"
ne s'est jamais tant développé), il provoque un état de crise
larvée en distribuant de nouvelles licences et en proclamant vou-
loir supprimer la T.R.O. (Tarification Routière Obligatoire) sans
pour autant s'assurer du respect des réglementations sociales et
économiques.

Dans le même temps, le retard est volontairement
accumulé en matière d'infrastructures fluviales qui attendent
toujours leur Schéma Directeur, et l'action de la S.N.C.F. est
enfermée dans un cadre, "le Contrat d'Entreprise", qui ne com-
porte aucun objectif de transport, mais des obligations finan-
cières d'équilibrer l'exploitation avec un horizon à court terme
(1982) a un avenir totalement incertain au-delà, puisque la Con-
cession de 1937 vient à expiration au même moment.
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4.2. Les propositions socialistes.

La première tâche à accomplir procède du simple
bon sens : construire des options planifiées pour l'ensemble du
secteur des transports et non plus des projets parcellaires et
à court terme.

Le secteur des transports est profondément marqué
par des pesanteurs historiques ; il est hétérogène et inégalitai-
re, tantôt attaché à son indépendance, tantôt à ses avantages
passéistes. C'est dire que rien ne se construira sans l'exigence
du long terme et celle de la concertation.

Le fruit de décennies de protectionnisme inavoué
soumis à une réglementation bureaucratique inefficace ne pourra
être détruit en quelques semaines ; la planification des infras-
tructures comme l'orientation d'un mode de transport vers les
catégories d'activités qui lui sont le plus adaptées sont des
actions de longue haleine, qui pour cela ne peuvent pas s'appu-
yer sur un secteur des transports désorganisé soumis aux aléas
du regain libéral. Il faut redonner aux entreprises publiques
une place, une mission et des objectifs dans le cadre du Plan ;
elles seules sont capables d'imprimer au secteur des transports,
une orientation nouvelle, à condition de leur laisser l'autono-
mie de gestion et d'initiative dans le cadre de contrats négo-
ciés- avec l'Etat et les Collectivités Publiques.

L'amélioration de la maitrîse publique sur l'ac-
tivité du transport aérien, la définition d'une nouvelle conces-
sion pour la SNCF à partir de 1982, le rôle moteur confié à la
CGM par rapport à l'armement français, la redéfinition de la mis-
sion de l'Office National de la Navigation, s'inscrivent dans le
droit fil de ces choix.

Dans le domaine du transport routier de marchan-
dises, les socialistes considèrent que la définition réglemen-
taire et juridique de la concurrence et de son organisation n'est
pas opératoire et largement fictive. Il ne convient pas cependant
de bouleverser le système actuel ; la transformation doit être
progressive mais totale. Pour cela un Plan d'action et de transi-
tion sera élaboré qui organisera dans un premier temps une nou-
velle coordination des transports n'excluant ni la liberté de
choix des chargeurs, ni l'initiative commerciale des transpor-
teurs et auxiliaires. A cet égard la création de "Plateformes
Régionales Expérimentales" par les professionnels, sous l'impul-
sion et avec l'aide des collectivités locales et régionales sera
déterminante, et donc largement soutenue.
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Associant tous les modes, toutes les branches
professionnelles sur la base du volontariat et d'accords con-
tractuels, équipés des instruments les plus performants de com-
binaison modale et de manutention, ces plate-formes recherche-
ront des formules plus efficaces d'organisation des chaines de
transport ; elles développeront avec les Bureaux Régionaux de
Fret, les auxiliaires de transport, la S.N.C.F., les transpor-
teurs fluviaux... des formules nouvelles d'adéquation entre l'of-
fre et la demande.

Quant au transport routier pour compte propre,
très souvent fiction juridique, il devra être réintégré dans la
communauté des transports.

5. TRAVAIL ET TRANSPORT.

Depuis 1974, la dégradation des conditions de tra-
vail dans le secteur des transports s'est encore accrue, fruit
de la concurrence incontrôlée entre modes de transport dans un
contexte de relèvement des coûts. Elle a pu récemment atteint
un seuil particulièrement préoccupant avec l'accroissement des
infractions et des accidents.

Il est clair que la réduction progressive de la
durée du travail, la réorganisation du secteur, et l'introduc-
tion de l'autogestion dans les entreprises permettront de sup-
primer les excès et de mieux poser le problème global ; mais il
est clair également qu'il faudra'oeuvrer à l'échelle nationale
et au niveau de la C.E.E. pour l'harmonisation, dans le sens du
progrès, des conditions de travail entre les différents, modes
de transport ; ceci dans le but non seulement d'apporter des
avantages justifiés sur le plan social, mais de surcroît d'aider
à régler l'harmonisation des conditions de départ dans la forma-
tion des prix pour un secteur où les frais salariaux entrent pour
une très large part dans les coûts d'exploitation.

Enfin, l'amélioration de la sécurité du transport
qu'il-soit routier, aérien, ferroviaire ou maritime est l'obliga-
tion qui sous-tend toute politique de communication ; elle est
primordiale pour le travailleur, l'usager ou le riverain, mais
elle n'est le fruit que d'une politique globale. Celle qui vient
d'être représentée peut, si elle est mise en oeuvre, l'assurer
durablement.
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6. L'ENERGIE ET LES TRANSPORTS

Le transport est l'un des secteurs de l'économie
gros consommateur d'énergie, et en particulier d'origine pétro-
lière.

Au-delà de son discours sur les économies d'éner-
gie, la droite n'a pris dans le domaine des transports que des
mesures, certes intéressantes, mais de portée limitée : aide aux
recherches sur la consommation des moteurs, 1'aérodynamisme, les
transmissions ; limitation de vitesse.

Aussi les résultats demeurent globalement déce-
vants et traduisent le refus du pouvoir en place de s'attaquer
aux problèmes structurels : depuis 1974, les modes de transports
les plus "gourmands" en énergie ont connu des taux de croissance
exagérément élevés ; les parcours à vide qu'engendrent les désé-
quilibres géographiques et les pointes de trafic liées à un mau-
vais aménagement du temps et de l'espace, continuent à faire gas-
piller de;l'énergie, des moyens et du temps à la collectivité.

A l'inverse, il y a dans les fondements de la po-
litique des transports proposée par les socialistes, qui s'atta-
que aux problèmes structurels, une sorte d'adéquation entre le
souci d'économiser l'énergie, d'éviter les gaspillages d'une
part et la volonté de promouvoir une société plus décentralisée
et une meilleure coordination des moyens d'autre part.

Enfin, il convient de mettre en oeuvre une véri-
table politique de recherche dans le secteur des transports, qui
suppose une redéfinition des rapports entre les organismes pu-
blics ou privés et l'Etat, dans un cadre permettant la mise en
place effective des technologies innovantes et la promotion
d'économie significative d'énergie.

7. LA SECURITE ROUTIERE.

Les accidents de la route sont une catastrophe
humaine, économique et sociale : 262 000 morts et 6 200 000
blessés depuis vingt ans ; 45 milliards de francs, soit 2 % du
PIB en 1979.

La politique conduite par la droite a certes heu-
reusement donné des résultats, mais elle a buté sur dés groupes
de pression puissants et organisés qu'elle a par trop voulu mé-
nager.
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Significative, de ce point de vue, est la consta-
tation que la loi et la réglementation sont trop fréquemment ba-
fouées par certaines entreprises de transport de marchandises,
en toute impunité, et que le personnel de ce secteur est soumis
à des conditions de travail inacceptables : 60 % des chauffeurs
travaillent plus de 60 heures par semaine !

Il est grand temps de réagir efficacement et les
socialistes considèrent que l'action doit simultanément porter
sur plusieurs domaines de formation dès l'école des futurs con-
ducteurs ; intensification de l'effort de recherche en matière
de sécurité routière, mise en place rapide des systèmes de sé-
curité les plus performants sur les véhicules, des allégements
fiscaux pouvant atténuer les surcourts qui en résulteraient ;
accélération de la modernisation du réseau routier, qui doit de
surcroit faire l'objet d'un entretien efficace ; promotion des
transports collectifs et réorganisation en profondeur du trans-
port de marchandises.
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TRANSPORTS i L'AUTRE POLITIQUE.

DOUZE ORIENTATIONS DETERMINANTES

1. Développement des transports collectifs urbains, assorti de
la mise en oeuvre de nouveaux plans de déplacements privilé-
giant les piétons, les deux-roues et les taxis, et limitant
certains usages de la voiture particulière dans les centre
villes.

2. Limitation à un niveau modeste des tarifs des transports en
commun et instauration d'une carte de transport délivrée gra-
tuitement aux travailleurs dans toutes les agglomérations où
existent des transports collectifs.

3. Reconstruction, à l'initiative des régions et des départe- •
ments, d'un service public de transports interurbains de voya-
geurs, combinant l'autocar rural, l'express ferroviaire et la
voiture individuelle.

4. Affectation aux collectivités locales et régionales d'une
partie du produit de la Taxe Intérieure sur les Produits Pé-
troliers pour financer la nouvelle politique des transports
urbains et interurbains de voyageurs.

5. Utilisation des grandes entreprises publiques de transport
pottr imprimer au secteur du transport de marchandises une
orientation nouvelle, ordonnée autour de la complémentarité
technique des modes de transport, dans le cadre d'un plan
d'action et de transition, et non plus fondée sur une poli-
tique contradictoire combinant des excès de protectionnisme
et des velléités libérales.

6. Harmonisation, dans le sens du progrès, des conditions de tra-
vail dans les différents modes de transport, avec pour souci
de mettre un terme rapide aux situations les plus critiques.

7. Pour le transport de marchandises, création de plateformes
régionales expérimentales, associant tous les modes, toutes
les branches professionnelles, sur la base du volontariat
et d'accords contractuels, et équipées des instruments les
plus performants de combinaison modale, de manutention et
d'entretien.

8. Elaboration concertée d'un Schéma Directeur des voies naviga-
bles et d'un Plan Batellerie, comprenant non seulement un
programme d'aides-ayant pour effet de mettre en oeuvre des
actions de promotion spécifiques en faveur des différentes



A13

catégories de travailleurs de la voie d'eau, mais aussi des
stimulations de trafic et des réformes profondes de la profes-
sion.

9. Restructuration du transport aérien français par l'adoption
d'un statut commun des personnels et l'amélioration de la
maîtrise publique sur l'activité de transport aérien. Redé-
finition du rôle et des missions des différentes compagnies
aériennes françaises.. Promotion de la démocratisation du
transport aérien en France et en particulier du développement
du charter français.

1.0. Action au niveau international en vue d'obtenir une nouvelle
répartition du marché maritime mondial, la disparition des
pavillons de complaisance et un contrôle très strict des rè-
gles de sécurité et de la qualification professionnelle des
équipages. Recherche de l'amélioration du taux de couverture
du transport maritime par le pavillon français ; plan de re-
dressement de la C.G.M. pour en faire l'entreprise pilote de
la politique maritime nationale et réorganisation des servi*
ces maritimes transmanche.

11. Réorientation de la politique d'infrastructures routières en
privilégiant la construction de liaisons express à deux fois
deux voies, notamment dans les parties ouest et sud-ouest du
territoire national. Harmonisation des niveaux de péage auto-
routier sur la moyenne des tarifs en vigueur sur les autorou-
tes les plus anciennes.

12. Mise en oeuvre d'une véritable politique de recherche dans le
secteur des transports, qui suppose une redéfinition des rap-
ports entre les organisations publics ou privés de recherche
et l'Etat, et dans un cadre permettant la mise en place effec-
tive des technologies innovantes.

Cette nouvelle politique de recherche visera prio-
ritairement à promouvoir des économies significatives d'énergie
et l'amélioration des conditions de sécurité.
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PARIS, le 19 novembre 1981

Monsieur P . E . « _ * M _ t
Monsieur J . P . MHHBV
ONSER BP 3k
2 av. du Gai Malleret Joinville
941 14 Arcueil

Messieurs,

Je vous remercie de m'avoir ûit parvenir le rapport
de l1ONSER rendant compte de l'enquête que vous avez
effectuée sur la sécurité routière.

J'ai pris bonne note de la manière dont vous avez
restitué mes propos et tiens seulement à préciser que
si j'ai parlé exclusivement du conducteur automobile
en matière de sécurité ce n'est évidemment pas par
oubli ou indifférence à l'égard du piéton mais parce
qu'il me paraît évident que la sécurité du piéton passe
surtout par l'éducation du conducteur.

Vous remerciant, je vous prie de croire, Messieurs,
en l'expression de toute ma considération

Pascal Clément
Député de la Loire
Maire de St Marcel de Félines
.Conseiller régional
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Paris, le 23 NOVEMBRE 1981

Cher Monsieur,

Suite à votre lettre du 3.11.1981 me demandant mes
observations sur votre document "Besoin de mobilité et demande
de sécurité - production de modèles de réalisation et de contrôle
social".

Ce document appelle de ma part les remarques suivantes :

- Textes confédéraux (page 50). Le thème transports (y
compris sécurité routière nuisances) a fait l'objet d'un document
confédéral important dans le cadre des "objectifs CFDT de transfor-
mation conduisant au socialisme autogestionnaire".

Ci-joint ce document (pièce A) adopté par le conseil
national CFDT du 19.4.1974 qui constitue la base des positions CFDT
en matière de transport et une partie du texte de la présentation
de ce document consacrée au fait automobile (pièce B ) . Je signale
que ce document fait partie des textes de base de la CFDT.

- La CFDT a beaucoup travaillé le thème du type de
développement, dans ce cadre un article a été publié dans Syndicalisme
du 2.11.78, article intitulé "Instruire le procès de la bagnole"
(pièce C ) .

Ces textes vous montreront entre autre, contrairement à
ce que vous semblez affirmer dans votre document, d'une part que la
CFDT (niveaux confédéral et fédéral) a bien une orientation globale
sur le problème de la mobilité et de la sécurité et l'inscrit dans sa
stratégie d'action, d'autre part qu'elle pose bien elle aussi le
redoutable problème de l'emploi dans l'automobile.

AFFILIÉE
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En restant â votre disposition et en espérant que vous
voudrez bien prendre en considération mes observations,

je vous prie d'agréer, Monsieur, mes sincères
salutations.

Gilbert BILLON
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[ Les débats du Conseil national

Le Conseil national de la CFDT, réuni lès 18 et 19
: avril 1924,; a adopté tin (ong,têxtèsur ies^.pbjeçtlfs
.H*.- transformation conduisantt'au socialisme auto-
gestionnaire », <|tie nous publions en piges 3 à 20 de
ce numéro. (Ci ùessous, te compte rendu du dé.bat)..

Le Conseil national a également adopté une réso-
lution sur les revendications à populariser pendant la
campagne électorale (voir page 21).

A l'ordre du jour figuraient encore : élection d'un
. membre du Bureau national en remplacement d'Al-

bert Détrai (ai été élu : Jean Kaspar, dèïla fédéra^
' tlon -des mhieuré) ; la politique de développement

"syndical et le fonds de développement ; première
débats-'sur Ja situation des travailleuses et sur la
politique CFDT envers les cadres. Nous en rendrons
compte dans notre prochain numéro.

L 'ADOPTION'dû' texte sur les
objectifs de transformation

conduisant au socialisme auto-
gcsltonnairé n'a pas pose" de gros
problèmes. II est vrai que le pro-
jet présenté par le Bureau natio-
nal a été quelque peu modifié au
'.ours *lu CN puisqu'ont été in-
çtus dans sa version définitive la
,•. ^:idc majorité des amende-
ments qui avaient été déposés; Le
document final a été ratifié par
67,50 Bo des votants (873 voix sur
1293) contre 22,60 ** et .9,90 >
d'abstentions.

Rejet de la motion

préjudicielle

Apres que le rapporteur eût in-
sisté sur la nécessité d'adopter
des objectifs et de consigner
ceux-ci dans un document, le dé-
bat s'est ouvert sur la discussion
d'une motion préjudicielle. Celle-
ci visait à obtenir que le texte
présenté soit d'abord adopté
comme projet par le Bureau na-
tional, puis transmis pour discus-
sion aux régions et fédérations cl
enfin soumis au Conseil national
d'octobre.

Finalement, c'est par 767 voix
contre 380 et 146 abstentions que
le CN s'est prononcé contre une
telle procédure, se rangeant ainsi
& l'avis du rapporteur qui avait
déclaré qu'en l'état actuel des
choses mieux valait avoir une ar-
me imparfaite que pas d'arme du
tout.

Plusieurs intervenants ont alors
insisté sur les difficultés qu'ils
ont rencontrées dans leur union
régionale ou leur fédération pour

débattre dans de bonnes condi-
tions du projet qui leur avait été
soumis. La charge de travail des
uns et des autres est en effet en
constante progression. A* tel point
qu'il est devenu urgent de s'inter-
roger sur la capacité d'élabora-
tion démocratique de l'organisa-
tion. Un intervenant est même
allé jusqu'à dire : « Plus on parle
d'autogestion et moins on arrive
à élaborer a la base ».

La procédure a, elle aussi, fait
l'objet de critiques. Les uns se
sont étonnés <Je voir qu'on avait
commencé par se prononcer sur
un texte stratégique (l'union des
forces populaires) au Heu de dé-
linir d'abord des objectifs glo-
baux. D'autres ont affirmé que
l'essentiel était de ne point clore
le débat. D'autres encore ont es-
timé que le texte présenté était
inamendable.

Un prolongement

des luttes

Inversement, ce même texte a
été considéré par plusieurs com-
me en net progrès par rapport
aux versions précédentes. * Sur
les grands objectifs, a précisé un
orateur, pas de problème majeur.
Il convient cependant d'approfon-
dir encore les mesures à prendre
pour parvenir aux buts que nous
nous sommes fixés. Entre l'anar-
cho-syndicalisme, le spontanéis-
me des masses et le centralisme,
définir des objectifs est une né-
cessité. C'est une condition pour
rendre politiquement cohérentes
les luttes revendicatives ».

En fait, la plupart dès t4 ora-
teurs inscrits sont intervenus sur
un ou plusieurs points précis du
document. Ils ont, par exemple,
demandé .que celui-ci soit .plus
clair sur le rôle' dé-l'organisation
syndicale, que soit préconisé un
nouveau statut des travailleurs
qui ne reposerait plus seulement
sur l'actuelle notion de contrat de
travail, que l'accent soit mis. da-
vantage sur la nécessité de pro-
céder à un rééquilibrage écono-
mique des régions, qu'un effort
de réflexion soit accompli en ce
qui concerne la finalité de l'appa-
reil de production, qu'on s'inter-
roge sur les actions à engager
dans les secteurs stratégiques,
etc..

Le point
le plus important

A quoi le rapporteur a répondu
que s'il y avait encore des points
à préciser l'important était de sa-
voir faire face aux situations
créées par les événements, même
si cela entraînait une accumula-
tion des tâches.

Finalement, c'est le point le
plus important... qui a été le
moins discuté parce que tous les
amendements s'y rapportant ont
été, sous une forme ou sous une
autre, intégrés au texte initial.
Il s'agit, bien entendu, du pou-
voir dans l'entreprise, notamment
tlu contrôle et de l'organisation
du travail ainsi que de la gestion
des entreprises socialisées.

Si les orientations définies dans
ce domaine sont claires, comme
on pourra en juger en lisant le
texte intégral du document adop-
lé au CN, l'effort de réflexion en-
gagé à l'intérieur de la CFDT se
poursuit, l'autogestion étant, com-
me chacun sait, une notion dyna
mique et non statique.
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VI- Mettre en œuvre une politique internationale
fondée sur la coopération

et le développement du socialisme

• BUT :
II s'agit de rechercher de nou-

veaux rapports entre les peuples,
fondés Sur In coopération, et
d'aider au développement du so-
cial isnie dans tous les pays.

La politique internationale sera
axée sur la lutte contre le ra-
cisme, l'impérialisme, la domina-
lion des superpuissances et des
sociétés multinationales, la divi-
sion du monde en blocs aiitago-

cte...
Elle cherchera à promouvoir

un désarmement universel, si-
multané et contrôlé ; à aider à
la libération des peuples sous
régime colonial ou dictatorial ; à
développer des échanges interna-
tionaux l'ondés sur l'intérêt réci-
proque et non plus sur des rap-
ports de force.

La lutte syndicale internatio-
nale contre le capitalisme et les
sociétés multinationales devra
s'amplifier pour réunir les condi-
tions de l'avancée du socialisme.

• MESURES :
a) Une politique de coopéra-

tion entre tous les pays doit être
engagée d'une lac,un dynamique
sur les plans de la recherche .et
de la technologie, comme sur les
plans économique, industriel,
commercial et monétaire.

La politique dite « d'aide au
liers-monde » sera repensée fon-
da mentalement dans le sens
d'une coopération égalitaire per-
mettant un développement équi-
libré.

Une telle orientation suppose
la mise au point d'une stratégie
commune a l'ensemble des pays
progressistes, visant à modifier
les termes de l'échange et à pro-
mouvoir une toute autre division
internationale du travail et des
richesses.

b) Le droit à l'autodétermina-
tion des DOM et TOM sera recon-
nu.

c) Toutes les entreprises fabri-
quant du matériel militaire ou
du matériel stratégique desiiné à

une utilisation militaire seront
socialisées sous contrôle de
l'Etat.

En lonclion du progrès du dé-
sarmement international et de
l'arrêt des exportations d'armes
vers les pays fascistes, racistes ou
dictatoriaux, un plan progressif
de reconversion de leurs activi-
tés vers des activités civiles sera
établi.

d) Une politique stricte de
contrôle des sociétés multinatio-
nales doit Cire élaborée :
• soumettant à autorisation préa-

lable tout investissement étran-
ger nouveau, quelle qu'en soit la
lorme (création d'activité, ab-
sorption, prise de participation,
etc..) ;
• les obligeant à s'inscrire dans
les objectifs du plan, tant en ce
qui concerne leurs activités que
la localisation et l'importance de
leurs implantations ;
• les mettant en demeure de res-
pecter la législation sociale et les
conventions et accords natio-
naux ;

• prévoyant la socialisation d.-
touies celles qui ont un rôle dc-
Icrminani dans l'activité écono-
mique du pays. Les sociétés mul-
tinationales françaises devront
inscrire leur activité à l'étranger
dans une autre politique, basée
sur la coopération et le dévelop-
peinent et non sur l'exploitation
des richesses et des hommes.

e) Au niveau européen, il im-
porte de s'engager dans la cons-
truction d'une Kurope socialisle
cl démocratique, ce qui impli-
que :
• un processus de démocratisa-
lion des institutions européennes;
• la mise en place de politiques
communes, notamment en ce qui
concerne l'industrie, l'énergie, les
transports, la recherche, la tech-
nologie, l'éducation, le développe-
ment régional cl la Mscalité ;
• une politique sociale commune,
partant d'actions convergentes
sur l'emploi, les conditions de vie
et de travail, la formation profes-
sionnelle, cl allant dans le sen*
d'une harmonisation vers !e haut
des législations sociales. Des con-
vention», collectives ou des ac-
cords cadres pourront ê t r e
conclus à l'échelle européenne;
• un plan européen, démocrati-
quement élaboré et contrôlé et
disposant de moyens en permet'
ira la céalisation.

De négociations doivent pou-
voir -/ouvrir avec d'autres pays
clé moi. raliques européens dési-
leux d'entrer dans la CEE. Mais
toute lormule, tant d'adhésion
que d'association, doit être refu-
sée à des pays tels que l'Espagne,
le Portugal et la Grèce, tant que
la démocratie n'y sera pas res-
tau i ce.

Une coopération économique et
culturelle doit être développée
avec les pays de l'Est européen.

Une telle orientation suppose le
développement croissant des
liens entre les organisations syn-
dicales dans une perspective uni-
laire et le renforcement des ac-
tions communes, notamment en
ce qui concerne les conditions de
travail et les conditions de vie.
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Annexe I : Une autre politique
en matière de transports

• BUT :
11 doit ctiv mis lin à la concur

ii 'av a outrance, source de gas-
I' liages considérable:», coûteux
l'UUi' la collccli. ne a laquelle se
livivm lus dilicrents modes de
transports dans le cadre de la
pulitique libérale imposée par le
pouvoir en place.

Une nouvelle politique des
transports, démocratiquement
pLmiliéc, sera mise en place. Les
usagers et les travailleurs des
ti ansporis devront participer à
l'élaboration et au contrôle de
l'exécution de celle planifica-
tion, dont la responsabilité in-
combera aux élus du sullragc,
universel.

Ce: te nouvelle politique des
•.î.inspiHi* reposera sur la com-
plémentarité cl ja coopéralion
Li... techniques existantes (trans-
ports routiers, ferroviaires, liu-
\ tuux. marilimes, aériens) et la
coordination des moyens.

- Transports
en général

1 — Les fondements de cetle
politique devront répondre à des
objectifs :

— de développement harmo-
nieux de l'économie ;

— d'aménagement équilibré du
territoire ;

— d'amélioration des conf-
iions de vie et du cadre de vie ;

— de progrès social.
Dans ces différents domaines,

le plan-transports fixera des ob-
jeclifs dynamiques en matière
tie mission de service public, la
technique ferroviaire étant l'ins-
trument essenliel de réalisation
d'obligations d'un service public
îevalorisé.

2 ~ Les axes principaux de la
nouvelle politique devraient être
les suivants :

— établissement pour les in-
Irastructures d'un plan à long
terme intégrant l'aménagement
du territoire et basé sur :
* les coûts minima directs et in-
directs de réalisation et d'utili-
sation ;
* la limitation maximum des nui-
sances ;
* l'utilisation optimale des res-
sources naturelles ;

— imputation aux dil lé renies
techniques des coûts engendrer
par chacune d'elles ;

— coordination des investisse-
ments et des caractéristiques de
matériel suivant les inlïaslruc-
lures réalisées et projetées tant
au niveau français qu'européen ;

— contrôle de la capacité tie
transport (transports publics, de
compte propre et de location) ,

— respect des réglementations
sociales, tarifaires, fiscales, tech-
niques, de sécurité, par toutes
les entreprises de transport et
tous les utilisateurs du transport
pour compte propre ;

— harmonisation sociale, dans
11 progrès, entre les travailleurs
des différents modes de trans-
port ;

— gestion des entreprises so-
cialisées par les travailleurs et
contrôle limitant l'exercice du
pouvoir patronal dans le secteur
privé, dans le cadre du plan.

Outre le programme des réali-
sations à mettre en œuvre au ni-
veau de l'ensemble des pays eu-
ropéens, le plan national doit être
complété par des plans régionaux
et locaux pour les transports à
courte et moyenne distances,
plans élaborés avec les représen-
tants des entreprises, des travail-
leurs des transports et des usa-
gers concernés.

- Transports urbains
L'objectif en cette matière est

la priorité des transports publics

sur les transports privés et celle
tlu transport collectif sur le
transport individuel. '.

Pour le court terme, il s'agit :
— d'assurer le fonctionnement

correct des réseaux d'autobus par
le développement des couloirs de
circulation matérialisés (les plans
élaborés par la RATP pour Paris
et par les municipalités de plu-
sieurs villes doivent être mis en
œuvre sans délai) ;

— d'obtenir, dans ce but, une
limitation de l'usage de la voilure
privée et, en particulier, son in-
icrdiclion dans les rues si elle
gêne les transports collectifs, ain-
si que l'arrêt dès grands travaux
de voirie urbaine non indispensa-
bles (type voie rive gauche à Pa-
ris) ;

— d'améliorer la qualité du
service des t ransport s col Icc t i fs
aux heures creuses pour rompre
son asservissement à la produc- -
lion et favoriser l'accès aux acti-
vités culturelles ;

— d'uniformiser les astreintes
de service public pour toutes les
compagnies de transport dans un
même secteur et de préparer ain-
si l'intégration des différents ré-
seaux en un service unique pour
chaque agglomération urbaine.

Pour le moyen terme et le long
terme, il faut :

— établir des plans de trans-
ports des agglomérations fondés
sur l'utilisation et l'extension pré-
férentielles des moyens de trans-
port en site propre (chemin de
fer, tramway) ;

— gérer la fonction-transports
d'après le critère du meilleur ser-
vice au moindre coût pour la col-
lectivité, par une imputation cor-
recte des charges d'infrastruc-
ture ;

— subordonner la circulation
individuelle et la politique de voi-
rie et de parkings aux deux pre-
miers impératifs ;

— financer les investissements
sur fonds publics et répartir les
coûts d'exploitation entre les par-
ties intéressées (collectivité, usa-
gers, employeurs) de sorte que
le bas prix des transports collec-
tifs incite chacun à les utiliser,
les titres de transport des sala-
riés étant payés par les em-
ployeurs.
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PARTIE DU TEXTE
DE PRESENTATION
DE L'ANNEXE I

IV - LE FAIT AUTOMOBILE.

16 OOO 000 de véhicules en circulation dont 2 600 000 pour
la région parisienne. La construction automobile absorbe en
France chaque année 90 % des glaces trempées produites, 50 %
des'aciers fins et spéciaux, 21 % des tôles minces, 50 % des
pièces moulées en aluminium (étude 1968).

L'industrie automobile occupe 1 400 000 travailleurs, soit
10 % environ des salariés. Son importance est telle que toute
crise dans cette branche affecte immédiatement de nombreux au-
tres secteurs et se traduit par un malaise général de l'économie.
11 y a là une réalité qui ne peut être ni méconnue ni minimisée.

Autre réalité : la captivité des individus pour la voiture
particulière pour leurs voyages personnels. Un récent sondage
publié par "l'Express" montrait "qu'en dehors de la voiture et
des vacances auxquelles il est attaché, le Français se résou-
drait à certaines privations". Il est un fait que le travailleur,
esclave de la machine des patrons pendant la semaine, voit sou-
vent dans sa propre "machine", même si elle est appelée à deve-
nir son cercueil, un objet d'évasion et de désaliénation.

Mais l'automobile n'est pas qu'un moyen de lo-
comotion: C'est aussi un système économique, social et
culturel qui donne à l'auto la priorité sur touts les au-
tres modes de transport. "C'est l'idéologie qui sacrifie
la ville à la circulation individuelle, qui assujettit
l'économie à la production de véhicules privés, qui trans-
forme les rapports sociaux et modifie l'homme lui-même"
(Chronique sociale de France n° 4/5 - 1973).

Le Vlème Plan avait au moins un objectif très clair : LE
MOTEUR DE L'EXPANSION EST LE DEVELOPPEMENT PRIORITAIRE DE LA
PRODUCTION AUTOMOBILE. Or si l'on produit des automobiles il
faut les vendre, d'abord sur le marché national. Pour vendre
des automobiles l'économie capitaliste utilise toutes ses res-
sources : publicité, crédit, intoxication, pressions politiques.

L'automobile est donc bien l'instrument et le
reflet d'un style de développement choisi par.le capita-
lisme. C'est l'orientation vers un modèle de consommation
privée, qui va de pair avec la dépolitisation, alors que
seule une repolitisation des masses peut permettre la pro-
motion d'un modèle socialiste de consommation, ce qui ne
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se fera qu'avec une révolution de type culturel.

Sans tomber dans la "campagne de dénigrement" contre l'au-
tomobile que dénonce le PC, force est d'affirmer que le dévelop-
pement de la voiture particulière conduit inévitablement vers un
modèle de civilisation que nous ne pouvons accepter.

Par ailleurs les charges et les nuisances que cette crois-
sance entraîne sont devenues insupportables pour la collecti-
vité :

- 16 000 morts par an, soit la disparition d'une ville comme
Mazamet, et 300 000 blessés, soit une ville de la dimen-
sion de Bordeaux frappée d'infirmité à vie ;

- les aspects physiologiques et psycho-somatiques du bruit :
une voiture faisant le bruit d'une moto, traversant Paris
dans la nuit, réveille, selon une étude, de 150 000 à
200 000 personnes ;

- la pollution atmosphérique : l'automobile dégage 25 % de
la pollution soit un volume de 25 millions de m3 d'oxyde
de carbone ;

- enfin, l'encombrement et la congestion des villes, par une
saturation des voies, constituent "une forme unique de
pollution due au développement de l'industrie automobile
qu'il convient d'évoquer, non seulement en raison du trou-
ble qu'elle occasionne mais en regard de ses incidences
économiques et financières et des conséquences qui en dé-
coulent dans l'aménagement des transports collectifs".
(Rapport du Conseil Economique et Social sur la prise en
compte de la politique d'environnement dans les travaux
d'élaboration du Vllème Plan).

A la conférence "Industrie et Société dans la Communauté
Européenne", à Venise (1972), Jeannette LAOT déclarait dans un
rapport :
M

"L'automobile en plus du bruit, de la •pollu-
tion, des accidents, modèle littéralement les villes et leurs
leurs alentours et devient sur le plan financier l'occa-
sion de dépenses énormes. Un kilomètre de boulevard péri-
phérique, selon une étude de la Préfecture de Paris, re-
présente un hôpital de 550 lits ou 30 000 places d'école
maternelle ou encore 800 logements de quatre pièces... Si
l'on ajoute que pour réaliser le boulevard périphérique,
déjà insuffisant avant d'être terminé, il a fallu utili-
ser 'des terrains prévus pour des terrains de sports et
des écoles, on mesure les conséquences sociales d'un dé-
veloppement incontrôlé de l'usage de l'automobile dans
les villes".
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QUELLE SOLUTION ?

Il est parfaitement illusoire et contradictoire de récla-
mer de meilleurs transports en commun, une revalorisation du
service public, un changement du mode de développement, l'amé-
lioration de la qualité de la vie, des investissements collec-
tifs et sociaux et en même temps laisser s'amplifier toute une
stratégie capitaliste qui favorise l'usage du transport indivi-
duel.

Bien savoir aussi que développer la production d'automo-
biles privées c'est entrâiner toute une série de dépenses : au-
toroutes, garages, parkings, stations services, motels, qui
n'iront pas à des dépenses de type socialiste.

IL FAUT ETRE CLAIR SUR CE QUE L'ON CONDAMNE ET SUR CE QUE
L'ON VEUT METTRE EN PLACE.
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LE TYPE DE DÉVELOPPEMENT

Instruire le procès
de la bagnole

La civilisation de l'automobile atteint les sommets de l'absurde.
Qu'importe, dans la compétition mondiale, « la France doit
gagner ». Il faut produire encore plus de voitures et consommer.
Pour mener à bien cette politique de Gribouille, les transports
collectifs, le réseau ferré unique au monde, seront sacrifiés.

L e 65'' salon du « prét-à-
porler » automobile a fermé
ses portes le 15 octobre. Il a

déplacé plus d'un million de visi-
teurs.

Ainsi, l'engouement pour la ba-
gnole ne se dément pas. Alors que
des secteurs industriels entiers s'ef-
fondrent, comme la sidérurgie, la
navale, le textile, voilà une industrie
gui semble pleine de vitalité et
promise encore à un bel avenir.
Cette année seru meilleure que la
précédente tant en ce qui concerne la
production que le nombre d'immatri-
culations. Si. actuellement. 65 % des
ménages possèdent une voiture, se-
lon t'iNSEE, ils seront 15% en
I9K5. soit vingt millions de véhicules
en « circulation ». De plus, si les
ménages dotés de deux voitures ne
sont pas nombreux aujourd'hui, ils
seront 20 % à cette date et les
constructeurs s'intéressent particuliè-
rement à ce marché.

Tous les grincheux qui avaient
prédit ou souhaité la fin de l'auto-
mobile n'ont plus qu'à retourner à
leurs chères études. Le progrès,
c'est la voiture individuelle
puisqu'on en demande. Ceux qui s'y
opposent encore ne sont que d'af-
freux réactionnaires. C'est le langage
que tiennent aujourd'hui des cons-
tructeurs comme Peugeot-Citroën et
tous ceux qui, de près ou de loin,
tirent profit de cette industrie, en
particulier les compagnies pétroliè-
res.

La naissance
d'un nouveau mythe

Pourtant, la valeur d'usage de la
voiture individuelle s'est considéra-
blement dégradée ces dernières an-
nées. Produit de luxe à ses débuts,
elle permettait à son propriétaire de
se distinguer tout d'un coup de la
masse par la vitesse de déplacement

' et l'autonomie qu'elle lui donnai!.
Mais ce n'était qu'une indépendance
apparente dans la mesure où l'utilisa-

teur de l'automobile allait dépendre
radicalement des marchands de car-
burant et des mécaniciens.

Les constructeurs et les affairistes
du pétrole ont rapidement évalué le
parti- qu'ils pouvaient tirer d'une
diffusion massive de l'automobile.
Le mythe de la « bagnole » prenait
racines, entretenu par une publicité
conquérante. « Le privilège de l'élite
mis à la portée de tous ». « La
voiture, c'est la liberté et l'indépen-
dance ». Toute la population devait
rouler en voiture. Comme aux
Etats-Unis, les constructeurs français
se sont alors lancés dans la produc-
tion de masse (séries, chaînes de
montage, travail parcellisé, répétitif).

Mais toute médaille a son revers.
Il n'y a plus de privilège quand tout
le monde peut se l'offrir. Plus les
voitures étaient puissantes et rapi-
des, moins elles roulaient vite.

Des villes devenues
d'Immenses parkings...

Le premier obstacle à franchir fut
celui de l'engorgement des villes. La
ville n'était pas faite pour la • ba-
gnole *, il fallait la transformer. Les
autoroutes de dégagement, bretelles,
échangeurs et autres rocades tentè-
rent vainement de • dégager». Les
parkings se multiplièrent, en surface,
en hauteur, en sous-sol. Rien n'y fit.
Plus la surface s'accroissait, plus il y
avait de voiture. On tenta même de
trouver une solution en éclatant les
villes sur des dizaines de kilomètres
de banlieues, mais un autre inconvé-
nient apparut alors. On roulait
mieux, mais c'est parce qu'on était
loin de tout. Du même coup la
voiture devint une nécessité pour
vivre et travailler, car si ie centre
des villes bénéficiait d'un réseau de
transport collectif correct, il n'en
était pas de même pour la banlieue.
I.es études sur le trafic urbain réali-
sées par différents organismes, font
apparaître clairement l'impasse de
cette politique et l'absurdité des

projets qui privilégieraient l'automo-
bile dans ce domaine.

Si les ménages de l'agglomération
de Lille voulaient utiliser systémati-
quement la voiture comme moyen de
transport, il faudrait en 1985 une
autoroute de deux fois sept voies
entre Lille. Roubaix et Tourcoing, et
la plus grande partie du centre de
Lille devrait être transformée en
parkings. Ainsi, dans les grandes
villes se posent à la fois la question
de l'efficacité de l'automobile comme
moyen de transport, et celui de la
place qu'elle occupe sur la voie
publique. Les villes sont devenues
d'immenses parkings. La « bagnole »
a dévoré la ville, le piéton ou le
cycliste sont des intrus.

...des citadins malades
du bruit et de la pollution

Un autre inconvénient important
allait apparaître, la concentration de
voitures dans les agglomérations en-
gendre des nuisances de plus en plus
insupportables : le bruit et la pollu-
tion. Il a fallu dans certaines villes
dresser des murs de béton entre
l'autoroute et l'immeuble d'habita-
tion construit à vingt mètres. Quant
à la pollution atmosphérique, on n'en
meurt pas encore mais les citadins la
supportent de moins en moins. A Los
Angeles. lorsqu'elle atteint un certain
niveau, on arrête toutes les voitures
pendant 30 ou 45 minutes. Quelle
solution ? • Achetez une voiture
pour vous échapper de l'enfer des
villes >. S'évader de la ville le
week-end ou pendant les congés est
devenu ainsi une autre raison de
vivre pour le citadin. Pour les affai-
ristes de la « bagnole ». la boucle est
bouclée : il faut produire et vendre
encore plus.

L'augmentation du prix du pétrole
et les risques de pénurie révélés en
1974 allaient poser un autre pro-
blème. On entrait dans l'ère de
l'économie d'énergie.
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Du bruit et de la
pollution engendrés
par la - bagnole - ont
n'en meurt pas
encore... mais le
citadin a trouvé une
autre raison de vivre :
acheter une voiture
pour échapper à
l'enfer de la ville.

L'automobile consomme 46,5 %
du carburant destiné aux différents
moyens de transport. Si l'on ramène
lu consommation française de pétrole
au contenu de l'Amoco-Cadiz, la
voiture en accapare 20%. Une éva-
luation de ce qui est consommé en
pure perte dans les embouteillages
parisiens un vendredi soir nous éton-
nerait sûrement. Chacun a pu vérifier
que sur un petit parcours en ville, un
véhicule double quasiment sa
consommation.

A cela il faut ajouter le fléau
national que constitue la circulation
routière en matière d'accidents.
13 000 morts en 1977 et plus de
350 000 accidents, y compris les
deux roues et les piétons. C'est une
véritable hécatombe, dont le coût
social est particulièrement élevé.

De plus, la voiture individuelle
coûte cher à la collectivité. Si cer-

L'hymne à la voiture individuelle
entonné par des constructeurs

et le ministre des Transports lui-même
indique dans quelle direction

la France doit vaincre ou périr !

tains journaux ont pu dire, à l'occa-
sion du salon, que l'automobile avait
fuit rentrer quelques Kl milliards de
francs dans les caisses de l'Etat, ils
sont restés silencieux sur ce qu'elle
lui coûte réellement en matière
d'infrastructure routière (construc-
tion et entretien), de pollution, de
bruit, de perte de temps dû à
l'engorgement, d'accidents. Plusieurs
études estiment que ce coût global
est de deux à trois fois supérieur aux
recettes.

La revue Transports patronnée par
plusieurs ministères, révèle même
que le coût social de la voiture
particulière en 1975 était de 3,70 F
par voyageur et par kilomètre. Dix
kilomètres faits le matin puis le soir
revenaient à 74 F à la collectivité. Le
coût social (infrastructures, pollution,
santé...) représentait à peu près la
moitié du budget de l'Etat.

Les oubliés
de l'automobile

Enfin, il faut rappeler le lourd
tribut que paient les travailleurs de
l'automobile au mythe de la « ba-
gnole - : bas salaires, travail déquali-
fié, accidents, répression musclée
comme chez Citroën.

En conclusion, la voiture indivi-
duelle est meurtrière, elle coûte cher
à son utilisateur et à la collectivité,
elle est inefficace dans les agglomé-
rations, elle ne tiendrait pas long-
temps la route si la priorité était
donnée aux transports collectifs dans
les villes comme dans les campa-
gnes.

Pourtant, sous la pression des
affairistes qui vivent de cette indus-
trie, la bagnole est devenue à la fois
nécessité et gadget, au cœur de
l'activité humaine d'aujourd'hui, I J I
civilisation de la bagnole a modelé
les villes, les moyens de communica-
tion, l'activité industrielle en amont
et en aval, le tourisme, l'environne-
ment, et conduit à de gigantesques

aberrations. Qu'importe « il faut que
la France gagne ». selon Valéry
Giscard d'Estaing.

L'hymne à la voiture individuelle
entonné par des constructeurs
comme Peugeot-Citroen et le minis-
tre des Transports lui-même indique
dans quelle direction la France doit
vaincre ou périr ! Il faut être plus
compétitifs, produire plus de bagno-
les, coûte que coûte : ce qui est bon
pour le PNB (Produit national brut)
est bon pour la France.

Le salon de l'auto a montré que
les constructeurs savaient changer
leur publicité d'épaule. La nouvelle
voiture sera moins polluante, plus
sûre et pleine de gadgets électroni-
ques. Ils ont lancé ta mode 78-79.
Après, il faudra changer de modèle.
on habillera plus long.

Oui, mais il ne faudrait pus oublier
l'emploi des travailleurs de l'auto-
mobile. Eh bien, contrairement aux
« cocoricos - lancés récemment à
propos de l'expansion de ce secteur
et des créations d'emplois, c'est le
pessimisme qui prévaut à la FGM.
Les militants s'attendent d'ici à 1985
à une suppression de 50 000 à 70 (X)()
emplois sur les 400 000 actuels. IK
prévoient une saturation, à la fois du
marché intérieur et de l'exportation.
Des pays comme l'Espagne, le Bré-
sil, certains pays de l'Est seront,
avec les Etals-Unis, des concurrents
sérieux. Des produits semi-finis et
organes divers sont déjà fabriqués
dans ces pays pour le compte de
constructeurs français. Les usines
espagnoles, par exemple celles de
Renault, retournent en France 20 000
véhicules par un aujourd'hui : elles
en expédieront 80 000 dans les an-
nées 1982-1983.

Les travailleurs de l'automobile
ont donc tout intérêt à se battre pour
leur emploi dès aujourd'hui en impo-
sant la diversification de leurs pro-
ductions, s'ils ne veulent pus subir le
même sort que les sidérurgistes,
ceux de la navale ou du textile dans
quelques années.

Et si nous luttions
pour un autre mode de vie ?

Un nouveau chapitre pourrait être
ajouté sur l'automobile et les trans-
ports, au livre de la CFDT - Les
dégâts du progrès -. Lutter au-
jourd'hui pour un nouveau type de
développement suppose une ré-
flexion approfondie sur le phéno-
mène automobile, et ses conséquen-
ces sur le mode de vie et l'activité
industrielle. Cela implique aussi
d'avancer sur des propositions alter-
natives pour une autre politique des
transports et pour garantir l'emploi
des travailleurs de l'automobile.

RÊMY ALLANOS





AUTOMOBILE-CLUB DE L'OUEST

Le Mans, le 26 janvier 1982

ORGANISME NATIONAL DE SECURITE ROUTIERE
A l'attention de Messieurs BARJONET
et CAUZARD

2 avenue du Général Malleret-Joinville

B.P. 34

94114 ARCUEIL CEDEX

Messieurs,

Nous avons lu avec intérêt votre rapport sur le"besoin de mobilité et
la demande de sécurité"et vous prions de nous excuser de répondre si tard à votre
demande de novembre dernier.

Effectivement, quelques modifications nous paraissent s'imposer dans le
chapitre traitant des automobile-clubs auquel vous avez bien voulu nous faire
participer.

Je me permettrai donc de vous préciser les modifications souhaitables dans
votre texte, afin que la vérité et l'actualité soient respectées,sur l'annexe
jointe à cette lettre.

Je profite de l'occasion pour vou's informer d'une prochaine conférence
de presse que l'A.C.O. donnera â Paris, le 16 février prochain à 17 heures, dans
les locaux de l'Automobile-Club de France.

Cette conférence de presse aura pour objet d'exposer les points de vue
et propositions éventuelles de notre association d'usagers de la route sur certains
aspects de la réglementation routière, la formation au permis de conduire, les
juridictions traitant les infractions routières...

Nous ne manquerons pas de vous envoyer,très prochainement,une invitation
à cette réunion.

Je vous prie d'agréer, Messieurs, l'expression de mes sentiments
distingués.

P. de MASCUREAU
Secrétaire Général
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ANNEXE

Page 105 - paragraphe A.F.A.

Rajouter : Le mode de fonctionnement de 1'A.F.A.-F.F.C.A. étant rapidement redevenu
assez semblable à celui de l'ancienne fédération, l'Automobile-Club de
l'Ouest a quitté l'A.F.A.-F.F.C.A. en date du 31 décembre 1980.
L'Automobile-Club de 1'Ouest reste, néanmoins, propriétaire et continue
d'exploiter, en tant que centrale de services, la marque "A.F.A. Sans
Soucis".

Page 105 - a) Le critérium du jeune pilote.

Deuxième phrase : Cette activité a été menée longtemps en collaboration avec...

b) Les centres de sécurité.

Deuxième paragraphe : .Ces centres fonctionnent dans 18 départements de l'Ouest de
la France et à Paris .

... dans des centres fixes. Ceux-ci sont situés à Nantes,
Rouen, Paris et Tours . Il existe également un centre fixe
fonctionnant à mi-temps à Châtellerault et au Mans .

Page 107 - c)

Création fin 1981 d'une école de formation au permis de conduire, sur les instal-
lations propres de l'A.C.O., â 1 * aide de véhicules R5 Alpine Turbo.
L'ambition de l'A.C.O. est de dépasser la simple obtention du diplôme pour créer
chez les candidats une volonté de bien conduire.

2.2. La philosophie de l'A.C.O.

Premier paragraphe : Ils considèrent que la voiture est un moyen de liberté essentiel
et veulent agir pour faire en sorte...

Deuxième paragraphe : L'A.C.O. ne veut pas être considéré strictement comme une...

Page 108 -

La carte "Sans Soucis" (carte rosé depuis 197?)

Deuxième paragraphe : supprimer "pour voir l'automobile en rosé" (ce slogan n'est
plus Employé).

Ajouter à la fin du paragraphe sur les services :

La création en 1981 d'un service dépannage immédiat et gratuit sur place dans Paris,
appelé "G7 A.C.O. Secours" en collaboration avec la société "G7".

Il serait intéressant de noter aussi, depuis fin 1980, la création de l'Association
"Canal 9 A.C.O." qui regroupe tous les cibistes du Club. Cette association est très
fortement orientée vers 1'assistance et la transmission d1informations concernant
l'aide des automobilistes en difficultés.

L'évolution de l'A.C.O. est rapide et nous pensons que des omissions de certaines
nouvelles orientation? dénatureraient ce que devient notre association.



AUTOMOBILE-CLUB DE L'OUEST

LE MANS, le 28 janvier 1982

3833
Monsieur Jean-Pierre CAUZARD
Organisme National
de Sécurité Routière
Boite Postale J<i
94ÎÎ4 ARCUEIL CEDEX

Cher Monsieur,

Je m'aperçois qu'effectivement je suis très en retard
pour répondre à votre demande concernant les modifications
de votre dernier rapport.

J'ai demandé d'ailleurs à la plupart de mes collabo-
rateurs de bien vouloir, en ce qui les concerne, apporter
les corrections qui leur apparaîtraient utiles, et-c'est dans
ce sens que Monsieur de Mascureau vous a adressé tout ré-
cemment une note pour préciser quelques points.

Je voudrais ajouter, à la demande de l'école de pilo-
tage, une légère modification des pages 106 et 107, que je
me permets de vous joindre sous ce pli.

La situation générale de l'A.C.O. par rapport aux
autres automobile-clubs français reste toujours assez confuse.
Nous ayons repris notre indépendance ; je crois que nous
avons bien fait. Nous aurons sans doute l'occasion d'en re-
parler longtemps encore.

Vous disant à très bientôt,

Je vous prie, cher Monsieur, de croire à 1 'assurance
de mes sentiments lès meilleurs.

Le Directeur Général :

G. MORDRET
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Saint-Etienne, le 8 DECEMBRE 1981

HwneuKiit (te défeiiu dss uiluiiiiiliHhtBi
SS. court PaurW • 42010 SAINT-ETlENNe Cédéx
B.P. 111 Téléphona (771 2S.03.0S I24h/24hj

U Secrttalra Gtnaral

FR/3311

Messieurs BAR30NNET ET CAUZARD
O.N.S.E.R.
BP 3*

ARCUEIL CEDEX

Messieurs,

3'ai bien reçu le document rendant compte de votre enquête
sur différentes organisations,et en particulier le Mouvement
AUTO DEFENSE, à l'égard des problèmes de Sécurité Routière.

3e me permets de vous signaler une petite erreur en nage 12*
dont copie ci-jointe : en Mai 1980 il y avait 1600 adhésions ayant
fait l'objet d'une résiliation et non 2600. D'autre part, en
page 128, ,1e souhaiterais voir supprimer le mot 3USTICE,
notre Mouvement n'ayant aucune opposition bien au contraire
à 1 action de la 3ust.lce, nous contentant comme vous le souli-
gnez fort justement d'en dénoncer ce qu'on pourrait appeler
zoo iimi:es.

Par ailleurs, je trouve que l'analyse à l'égard de notre
Mouvement est extrêmement bien faite, je déplore tout au
plus que vous ayez simplement constaté la marginalisation
de Mouvements comme le nôtre sans en chercher les causes.

Peut-être les trouverez-vous dans cette citation de MACHIAVEL',
"car il n'y a chose à traiter plus pénible, à réussir plus
douteuse, ni à manier plus dangereuse, que de s'aventurer à
introduire de nouvelles Institutions; car celui qui les intro-
duit à pour ennemis tous ceux qui profitent de l'ordre ancien
et n'a que des défenseurs bien tièdes en ceux qui profiteraient
du nouveau. Laquelle tiédeur vient en partie de la peur des
adversaires qui ont les Lois pour eux, en partie de l'incrédu-
lité des hommes qui ne croient point véritablement aux choses
nouvelles tant qu'ils n'en voient réaliser une expérience sûre.

Restant à votre disposition,

3e vous prie de croire, Messieurs, à l'expression de mes
meilleurs sentiments.

îcls RONCIER
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Niort le 27 Janvier 1982

Messieurs,

J'ai bien reçu dans un premier temps votre rapport
confidenciel, qui a retenu toute mon attention et ensuite votre récente
lettre du 11 janvier .

Vous souhaitez connaître mon opinion quant au conte-
nu et sur la façon dont mes propos ont été restitués .

Je tenais à ce sujet vous préciser que je ne suis
pas un grand infirme, j'ai été d'hOpitaux en maison de repos comme se
plaisent à l'évoquer mes amis, j'ai souffert certe, mais je m'en suis
sorti après un an et non quatre . Les chirurgiens et l'établissement
de rééducation fonctionnelle qui m'a accueilli plusieurs mois, ne
sont pas étrangers à ce miracle .

Je ne tiens pas à ce que la chronologie des événe-
ments dramatiques que j'ai vécus soit régulièrement réitérée,
personnellement je n'en parle et souhaite n'en parler jamais, mais je m
suis pas le délégué à la propagande et aux relations de l'ANUAR, dont
je ne puis critiquer le travail et l'action ( bénévoles bien sûr ) .

Il est vrai que l'ANUAR est née d'un drame sur un
lit d'hOpital, et que l'élan de ses fondateurs est un élan de
générosité totalement désintéressé et l'interprétation qui est faite
de la motivation du fondateur n'est pas discutable dans la mesure où
il est nécessaire de présenter l'association, la vocation de ses
dirigeants et l'orientation des ses activités .

Le délégué de presse de l'ANUAR ne fait d'aillenrs
que reprendre ce que d'autres avant lui ont écrit dans divers journaux
nationaux de l'époque ( le Parisien libéré, l'Aurore, le Monde,
France soir etc ... ) .

— membre de l'UNION ROUTIÈRE de FRANCE —



Indépendamment de ces observatbûfttj, j'ai trouvé
votre rapport très intéressant et complet et ne puis que lui
souhaiter une large diffusion .

Je vous prie de croire, Messieurs, à l'expression
de nos meilleurs sentiments .

Le Président,

)

Jacques BRUNET .


